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Chapitre I 

 

Article 1.1 Champ d’application 

Le présent règlement de voirie définit les modalités administratives et techniques 

d’intervention auxquelles sont soumis l’occupation et les travaux ou ouvrages exécutés sur 

le domaine public routier de la Collectivité. 

Ces travaux ou ouvrages seront dénommés « travaux ». Ces travaux concernent notamment 

la pose en tranchées ou en aérien de fourreaux, canalisations, câbles ; la mise en place de 

mobiliers tels que coffrets, panneaux d’affichage ; généralement toute occupation au sol, 

en sous-sol ou en aérien du domaine public routier de la Collectivité. 

Les travaux sont regroupés en trois catégories : 

 Les travaux programmables, qui comprennent tous les travaux connus au moment 

de l’établissement de la coordination des travaux ; 

 Les travaux non programmables, qui comprennent les travaux inconnus au moment 

de l’établissement de la coordination des travaux ; 

 Les travaux urgents, qui comprennent les travaux rendus nécessaires dans l’intérêt 

de la sécurité des biens et des personnes. 

Les personnes morales ou physiques pour le compte desquelles seront réalisés ces travaux 

seront dénommées « intervenants ». Sous cette appellation seront notamment regroupés 

les différents affectataires, permissionnaires, concessionnaires et occupants de droit. 

Les entreprises ou services chargés de leur réalisation seront dénommés « exécutants ». 

Les différentes personnes ci-dessus sont notamment les personnes morales suivantes : 

 La Collectivité, en tant que collectivité propriétaire : 

Ses interventions, au titre de la police de conservation, consistent en une surveillance, en 

entretien et une remise à niveau périodique du réseau de voirie considéré dans son 

ensemble pour offrir aux usagers et riverains le meilleur niveau de service. 

 Les affectataires de voirie : 

Les permissions de voirie sont des autorisations données à une personne physique ou 

morale, d’effectuer des travaux comportant occupation et emprise sur le domaine public 

routier. Ce type d’autorisation est toujours délivré unilatéralement à titre rigoureusement 

personnel et toujours précaire et révocable en raison du principe de l’indisponibilité du 

domaine public. 

Les permissions de voirie pouvant être assujetties au paiement de redevances, on distingue 

deux types de permission :  
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 Les permis de stationnement ou de dépôt et d’occupation superficielle qui 

comprennent l’installation d’ouvrages ou d’objets divers non fixés ou scellés dans 

le sol (table, bacs, étalage, kiosques démontables, etc…) ; 

 Les permissions d’occupation qui comportent emprise du sol ou du sous-sol au 

moyen d’ouvrages y adhérant et modifiant l’assiette de la voie publique. 

Les concessionnaires de voirie : 

Ces concessions supposent l’existence d’un concessionnaire, c’est-à-dire d’une personne 

physique ou morale qui obtient de la commune l’autorisation de construire sur la voirie 

communale, moyennant une redevance versée à l’autorité concédant, des installations 

ayant un but d’utilité publique et d’en assurer ensuite l’exploitation. 

Les occupants de droit de la voirie : 

Il s’agit de la Collectivité pour ses propres installations, certains services publics 

légalement désignés et enfin diverses personnes physiques ou morales ayant acquis, pour 

autant qu’il ne soit pas incompatibles avec l’exploitation de la voirie, un droit 

d’occupation en raison d’un droit compatible et propre au service exploité. 

Ne sont pas concernées par le présent règlement : 

 Les occupations superficielles sans travaux sur le domaine public 

 L’ouverture des émergences telles que regards, tampons pour vérification et 

entretien des réseaux. 

Article 1.2 Obligations 

Les dispositions applicables en matière de gestion des voies communales sont fixées par 

l’article L.141.2 du code de la voirie routière et l’article L2122-21 du code général des 

collectivités territoriales 

A ce titre, la gestion du domaine public routier communal est assurée par le maire ou, par 

toute personne ayant reçu délégation. 

Le maire exerce ses attributions en matière police de la conservation dans le cadre des 

articles L.141-2, L.116-1 à L.116-8 et R116-1 à R.116-2 du code de la voirie routière, ainsi 

qu’en vertu de l’article L.2122-21 du code général des collectivités territoriales. 

Le Maire conformément à l’article L.2211-1 du code général des collectivités territoriales 

concourt par son pouvoir de police à l’exercice des missions de sécurité publique. En vertu 

de l’article L.2212-2, « la police municipale a pour objet d’assurer le bon ordre, la sûreté, 

la sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment tout ce qui intéresse la 

sûreté et la commodité du passage dans les rues, quais, places et voies publiques. 

Tout intervenant ne disposant d’un droit permanent à occuper la voirie doit être titulaire 

d’une autorisation délivrée par le Maire de la commune concernée en l’absence d’emprise, 

par le Représentant légal de la Collectivité dans le cas contraire. 
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Tout intervenant exécutant un ouvrage ou un travail sur le domaine public routier doit être 

titulaire d’un accord technique préalable, délivré par la Collectivité. 

Toute occupation ou exécution d’ouvrage réalisée sans autorisation constituent une 

contravention de voirie pouvant entraîner la poursuite de leurs auteurs. 

Article 1.3 Respect des textes législatifs et réglementaires 

L’intervenant est tenu de respecter, dans l’ordre d’importance juridique : 

 Le code de la voirie routière, 

 Les clauses de l’arrêté municipal de coordination des travaux, 

 Le présent règlement de voirie, 

 Le présent guide technique 

 Les normes et règlements en vigueur 

 Le Guide Technique de Remblayage de Tranchées et Réfection des chaussées en 

vigueur, 

 L’ensemble des textes législatifs et réglementaires, des instructions ministérielles, 

et les diverses spécifications propres à l’intervenant. 

L’intervenant est également tenu de respecter les dispositions relatives à l’exécution des 

travaux au droit ou au voisinage d’ouvrages souterrains tels que canalisations et câbles 

dépendants de divers gestionnaires de réseaux. 

Ces dispositions sont notamment à la Déclaration de projet de Travaux (D.T) et la 

Déclaration d’Intention de Commencement de travaux (D.I.C.T) conformément aux textes 

en vigueur. 

Ces dispositions ne font pas obstacle à l’application d’autres dispositions législatives et 

réglementaires actuelles ou à venir, de portée générale ou particulière et qui trouvent leur 

application dans toute intervention pouvant affecter le domaine public routier. 

Article 1.4 Prescriptions générales 

L’intervenant est responsable de son intervention conformément au présent règlement. 

Il doit transmettre copie de l’accord technique à son exécutant, ainsi que copie du présent 

règlement de voirie. 

Article 1.5 Prescriptions avant travaux 

Avant le démarrage des travaux, l’intervenant doit, à son initiative, organiser une réunion 

de chantier afin de mettre au point les modalités d’intervention, et d’établir un état des 

lieux préalables. Cette obligation étant modulée en fonction de l’importance, la durée et 

les contraintes occasionnées par le chantier. Pour des chantiers d’une durée d’intervention 

supérieure à 5 jours calendaires la réunion sera nécessaire.  
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A défaut d’état des lieux préalables, les parties de voirie concernées par les travaux 

seront considérées en bon état et les réfections exigées en conséquence. 

Article 1.6 Prescriptions techniques générales 

Les travaux seront réalisés conformément aux règles techniques en vigueur. 

Les accords techniques seront délivrés sur la base des annexes au présent règlement de 

voirie qui définissent les prescriptions types, en fonction de matériaux de revêtement, des 

trafics et de la localisation des travaux. 

Toutefois, l’accord technique pourra comprendre des prescriptions spécifiques en fonction 

de la nature des travaux à réaliser, des parties de voirie concernées. 

Pour les parties de voirie reconstruites depuis moins de trois ans, aucune intervention 

n’est autorisée sauf dérogation particulière accordée au cas par cas et assortie de 

prescriptions spécifiques. Ces dernières peuvent comprendre une reprise des revêtements 

plus importante en surface que la zone concernée (largeur de la fouille +10cm de chaque 

côté). 

Les travaux sont contrôlés par le service concerné, avec transmission des essais de 

compactage réalisés par et aux frais de l’intervenant, à son initiative. Toute observation 

concernant la qualité des travaux et leur organisation sera transmise par écrit à 

l’intervenant, à charge pour ce dernier de prendre les mesures nécessaires à la prise en 

compte de ces observations.  

Le service concerné peut participer à la réception des travaux organisés par l’intervenant 

et ses exécutants, et y formuler des réserves éventuelles sur la qualité des travaux, à 

charge pour l’intervenant de prendre les mesures nécessaires à la levée de ces réserves. 

A la suite de cette réception, l’intervenant demeure responsable, dans le cadre des délais 

réglementaires en vigueur en matière de garantie, de ses travaux et des désordres 

occasionnés à la voirie ou ses équipements. 

Article 1.7 Fonctions des voies 

Toutes les fonctions des voies concernées par l’occupation et les travaux devront être 

maintenues. 

Cela s’appliquera particulièrement à : 

 L’accès des riverains (habitations, commerces, entreprises…) 

 La circulation des piétons, pour des occupations et travaux en trottoir. 

 L’écoulement des eaux pluviales 

 La libre circulation des véhicules des services incendie et de secours. 

Article 1.8 Responsabilités 

1/ Cas de réfection provisoire suivie d’une réfection définitive 
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L’intervenant a la charge de la surveillance et de l’entretien des chaussées, trottoirs et 

ouvrages restaurés provisoirement et doit, en particulier, remédier dans les meilleurs 

délais aux tassements, déformations et dégradations consécutifs à l’exécution des travaux, 

et cela jusqu’à la réfection définitive. 

2/ Cas de réfection définitive assurée par l’intervenant 

Le service gestionnaire est informé de la fin des travaux. 

L’intervenant demeure responsable, à partir de la fin des travaux, des désordres 

occasionnés à la voie et à ses équipements par son intervention, et des inconvénients qui 

pourraient en découler, pendant un délai d’un an à compter de la réfection définitive. 

Article 1.9 Droits des tiers et responsabilités 

Les accords techniques sont délivrés sous réserve des droits des tiers. 

Article 1.10 Entrée en vigueur 

Les dispositions du présent règlement entrent en vigueur le 1er janvier 2018. 

Article 1.11 Exécution du règlement 

Les services ou personnes mentionnées ci-après sont chargés, chacun en ce qui les 

concernent de l’exécution du présent règlement : 

Services techniques de la Ville de Bondy 

Direction de l’Espace Public 

Gestion Urbaine de Proximité GUP 

Police Municipale  
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DEFINITIONS 
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Chapitre II 
 

DEFINITIONS 

Accord technique : il précise les diverses modalités de faisabilité et conditions 

d’exécution des travaux, cet accord est délivré par le gestionnaire de la voirie. 

Arrêté : acte administratif signé de l’autorité compétente. 

Administration des voies ouvertes à la circulation publique en général, des voies 

publiques en particulier : elle met en œuvre, au niveau de la personne publique, deux 

pouvoirs – celui relatif à la police de circulation (et du stationnement) ; celui relatif à la 

conservation. 

L’autorité qui exerce ces différents pouvoirs est fonction du statut domanial des voies. 

L’Etat ou le Département ou la Commune et de la situation de la voie en ou hors 

agglomération. 

Affectation de voirie : le bénéficiaire d’une affectation de voirie : généralement la 

commune utilise elle-même les voies communales faisant partie de son domaine public. 

Dans ce cas, l’utilisation de ces biens ne pose pas de problème puisque le propriétaire et  

l’affectataire constituent une seule et même personne. Il n’en est pas de même lorsque la 

commune met (affecte) tout ou partie de ses biens (dont elle reste propriétaire) à la 

disposition d’une autre personne morale, généralement de droit public, (voie d’intérêt 

communautaire). L’acte d’affectation définissant les modalités de cet usage peut revêtir 

différentes formes comme la convention d’occupation du Domaine Public Routier. 

Autorisation de voirie : acte administratif (arrêté signé de l’autorité compétente) 

regroupant les permissions  de voirie et les permis de stationnement. 

Concessionnaire de réseau : en droit français, la concession est une des formes que peut 

prendre une délégation de service public. Elle concerne par exemple la quasi-totalité de la 

distribution d’électricité. Le concessionnaire exploite et entretient son réseau. Les 

exemples les plus communs sont l’eau, le gaz, l’électricité, le chauffage urbain, la 

télédistribution (câble …). 

Concessionnaire de voirie : le bénéficiaire d’une concession de voirie. Ces concessions 

sont en fait des permissions de voirie d’un genre particulier, importantes par leur étendue, 

leur portée générale et leur objet. La collectivité autorise le concessionnaire (personne 

physique ou morale) à construire en voirie communale des installations ayant un but 

d’utilité publique et d’en assurer ensuite l’exploitation à son profit moyennant une 

redevance versée à l’autorité concédant. 

Conservation : le pouvoir de conservation est lié à la domanialité de la voie. Le 

gestionnaire de la voie assure la police de cette conservation. 

Coordination : L115-1, R115-1 à 115-4 du CVR. Elle vise à optimiser les interventions sur la 

voirie dans le temps et dans l’espace. Elle évite l’ouverture de chantiers successifs sur les 
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mêmes sections de chaussées ou de trottoirs qui, tout en irritant les usagers et riverains, 

altèrent le patrimoine routier. Le maire exerce la coordination pour l’ensemble des voies 

situées en agglomération, sous réserve des pouvoirs du représentant de l’Etat sur les voies 

classées à grande circulation et à l’exception des voies privées non ouvertes à la 

circulation publique. La compétence en matière de coordination de travaux sur la voie 

publique est liée au pouvoir de police de la circulation. 

DICT : une DICT doit être préalablement demandée avant tout travaux. La déclaration 

d’intention de commencement de travaux constitue une mesure obligatoire du droit 

français à prendre préalablement à l’exécution de tous travaux effectués à proximité 

d’ouvrages de transport ou de distribution de gaz, d’électricité, d’ouvrages d’eau et 

d’assainissement, d’ouvrages de télécommunications etc… afin de prévenir l’ensemble des 

exploitants de réseaux de l’imminence de travaux et d’éviter tout risque d’accident et 

d’atteinte aux ouvrages. Cette obligation légale (décret n° 2011-1241 du 5 octobre 2011 et 

décret d’application en 1994) est à l’origine de contraintes fortes en matière de gestion de 

déclarations, de récépissés, celle-ci est dictée par des impératifs de sécurité liés à la 

densité d’infrastructures dans le sous-sol des lieux d’habitation. La DICT s’impose à tout 

intervenant (entreprise, service de l’Etat ou des collectivités (régie) territoriales, 

particulier même, qui souhaite faire des travaux à proximité des réseaux souterrains, 

aériens ou subaquatiques des exploitants comme ERDF, GrDF, F.TELECOM etc… La DICT 

doit être réalisée sur imprimé réglementaire Cerfa, elle est adressée à tous les 

concessionnaire et exploitants de réseaux et d’ouvrages. 

DT : Déclaration de projet de Travaux – La DT doit être réalisée sur imprimé 

réglementaire Cerfa. Lorsqu’une personne physique ou morale envisage de réaliser des 

travaux, elle doit s’enquérir de leur compatibilité avec l’existence d’éventuels ouvrages 

d’intérêt général susceptibles de se trouver à proximité des réseaux (gaz, électricité, 

etc…) et qui pourraient nécessiter des précautions spécifiques. Ces informations 

s’obtiennent auprès des gestionnaires des ouvrages concernés en leur adressant une 

demande de renseignements ou DT. Les informations du récépissé de la DT sont valides si 

une DICT est déposée dans les 6 mois. 

Domaine : ensemble des biens meubles ou immeubles appartenant à l’Etat ou aux 

collectivités locales. Domaine public ou privé. 

Domaine public routier : c’est le domaine concerné par les interventions sur voirie. Défini 

par l’article L.111-1 du Code de la voirie routière, il « comprend l’ensemble des biens du 

domaine public de l’Etat, des départements et des communes affectés aux besoins de la 

circulation terrestre, à l‘exception des voies ferrées ». Il comprend à la fois la voirie mais 

aussi ses dépendances comme les trottoirs, les talus, les accotements, les murs de 

soutènement, le sous-sol… En outre, l’autorité administrative limite le domaine public 

routier au droit des propriétés riveraines grâce à l’alignement (art.L112-1 code de la voirie 

routière). 

Domaine privé : biens des collectivités locales ou de l’état soumis aux règles de droit 

privé (chemins ruraux, chemins d’exploitation, forêt, pâturages communaux). 
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Fonçage : technique évitant l’ouverture d’une tranchée. Elle nécessite néanmoins une 

ouverture aux deux extrémités de la canalisation projetée. Il existe différents procédés. 

GUP : Gestion Urbaine de Proximité. 

Intervenants (ou exécutants) : ensemble des personnes physiques ou morales étant 

amenées à intervenir sur la voirie pour exécuter des travaux (occupants de droit, 

concessionnaires, entreprises, etc…) Les différents usagers de la voie publique (piétons, 

véhicules…) ne font pas partie des intervenants. En revanche, leur prise en compte tout au 

long des travaux est essentielle (déviations éventuelles, accessibilité…) 

Occupant de droit (de la voirie) : c’est d’abord la commune elle-même  pour ses propres 

installations et réseaux (équipements divers, câbles de signalisation, statues, mobilier 

urbain, arbres, espaces verts, éclairage…) Ce sont ensuite quelques services publics 

prioritairement désignés par un texte, défense nationale…) Ce peut être, enfin, diverses 

personnes physiques ou morales ayant acquis, pour autant  qu’il ne soit pas incompatible 

avec l’exploitation de la voirie, un droit d’occupation en raison de servitudes préexistant à 

la décision de classement dans la voirie communale. L’occupation résulte alors de 

servitudes antérieures d’appui, d’accrochage ou de passage. ERDF, GrDF bénéficient de 

l’accord permanent d’occuper le domaine public (loi du 15 juin 1906-art 10 et L113-5 du 

Code de la voirie routière) sans aucune redevance. Ils sont dispensés de demander une 

permission de voirie au gestionnaire du réseau routier. Mais tous les occupants de droit 

doivent demander un accord technique au gestionnaire. 

Occupations : les occupations du domaine public pouvant être assujetties au paiement de 

redevances, on distingue deux types d’autorisations : les permis de stationnement 

(éléments non fixés dans le sol) et les permissions de voirie ou d’occupation profonde 

(emprise au sol ou en sous-sol modifiant l’assiette de la voie publique). 

Permis de stationnement ou de dépôt : acte administratif donné à une personne physique 

ou morale pour occuper sans emprise au sol du domaine public routier. Il concerne 

l’installation d’ouvrages ou d’objets divers non fixés ou scellés dans le sol (terrasse, table, 

bac, étalage, kiosque démontable, etc…) Cette autorisation est toujours délivrée 

unilatéralement à titre personnel, elle est toujours précaire et révocable en raison du 

principe de l’inaliénabilité du domaine public. 

Permission de voirie : acte administratif donné à une personne physique ou morale pour 

effectuer des travaux avec occupation et emprise au sol du domaine public routier 

(modification du sol). Cette autorisation est toujours délivrée unilatéralement à titre 

personnel, elle est toujours précaire et révocable en raison du principe de l’inaliénabilité 

du domaine public. La permission peut faire l’objet du paiement de redevance, on 

distingue les permis de stationnement, correspondant à une occupation superficielle et 

les permissions d’occupation avec emprise au sol ou au sous-sol (îlots, kiosques, 

réseaux,…) 

Permissionnaires (de voirie), les bénéficiaires d’une permission de voirie 

Personnes morales : groupement de personnes physiques mettant en commun certains 

intérêts ou accomplissant ensemble certaines tâches ou actions, distincte de la 
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personnalité de chacun des membres composant le groupement. On distingue deux grandes 

catégories de personnes morales :  

 Les personnes morales de droit public (Etat, régions, départements, communes, 

établissements publics…) 

 Les personnes morales de droit privé (sociétés, associations …). 

Personnes physiques : chaque individu, personne physique, jouit d’une personnalité, ce 

qui lui confère des droits et des devoirs protégés par la loi. 

P.E.R : plan d’exposition aux risques naturels prévisibles 

P.P.R. : plan de prévention des risques 

Pouvoir de conservation, ou de gestion domaniale : il vise à garantir l’intégrité 

matérielle du domaine public par des mesures administratives – réglementaires ou 

individuelles- ou par des mesures de police en raison de la protection pénale dont 

bénéficie le domaine public. Cette police spéciale appelée police de conservation est 

assortie de sanctions particulières : les contraventions de voirie. 

Pouvoir de police de la circulation : il vise à assurer la sécurité, la commodité et la 

tranquillité des usagers et riverains. 

Qualité de compactage (Qi = q1, q2, q3, q4) des fouilles : ces qualités Qi visent des 

objectifs de densification du remblayage des tranchées sous chaussée  

Q2 est la qualité  de compactage requise pour les assises de chaussée – couche de base – 

(norme NF P 98-115). 

Q3 est la qualité de compactage requise pour la partie supérieure du remblai (PSR) de 

chaussée – couche de fondation – (norme NF P 98-331), les épaisseurs Q3 varient en 

fonction du trafic lourd 

Q4 est la qualité de compactage requise pour la partie inférieure du remblai (PIR) de 

chaussée (norme NF P 98-331).   
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Chapitre III 
 

Article 3.1 Principes d’intervention sur le domaine public routier 

 Afin de pouvoir intervenir sur le domaine public routier, l’intervenant doit satisfaire 

successivement aux dispositions suivantes : 

 Disposer d’un droit d’occuper le domaine public, ou dans le cadre du présent 

règlement, d’une permission de voirie, laquelle fixe les modalités d’occupation du 

domaine public 

 Disposer d’un accord technique préalable, établi par le service gestionnaire de la 

voirie, lequel fixe les modalités d’intervention 

 Disposer d’un arrêté temporaire de circulation et de stationnement, délivré par le 

(la) Maire de la commune concernée, lequel validera la possibilité de réaliser les 

travaux conformément aux dispositions précédentes 

 D’établir un document d’avis d’ouverture, ou d’organiser une réunion, de 

démarrage des travaux 

 De signaler toute interruption de travaux 

 D’avertir à la fin des travaux 

Ces différentes dispositions sont indépendantes des dispositions : 

Relatives aux obligations propres, administratives et techniques, auquel doit satisfaire 

l’intervenant, pour réaliser ses travaux 

Relatives à la protection des ouvrages enterrés, telles que la Demande de Travaux (DT) et 

la DICT. 

Article 3.2 La permission de voirie 

La permission de voirie est l’autorisation délivrée à une personne physique ou morale, 

publique ou privée, d’occuper le domaine public routier de façon permanente ou 

temporaire, en vue d’y implanter un ouvrage ou de réaliser des travaux entraînant une 

modification de la structure de l’assiette de ce domaine, suivant des modalités 

d’application fixées au présent règlement. 

Cette autorisation strictement personnelle, précaire et révocable est délivrée par le 

Représentant légal de la Collectivité. 

Cette permission ne vaut qu’autorisation d’occupation du domaine public et ne vaut pas 

autorisation de réaliser les travaux. 

Ne sont pas soumis à cette formalité, ou partiellement les concessionnaires, occupants de 

droit, affectataires, et autres titulaires de droits permanents à occuper la voirie. 
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Les opérateurs de réseaux de communications électroniques disposent d’un droit 

(administratif) de passage sur la voirie dont l’exercice est toutefois subordonné à la 

délivrance d’une permission de voirie. 

Article 3.3 L’accord technique préalable 

1 – Principe 

Toute intervention sur le domaine public routier de la Collectivité est subordonnée à la 

délivrance d’un accord technique préalable de la part du service gestionnaire de la voirie. 

Cet accord est indépendant du droit permanent d’occuper le domaine concerné ou de la 

permission. 

L’accord technique préalable est limitatif, en ce sens que tous les travaux qui n’y sont pas 

spécifiés ne sont pas autorisés. 

Toute modification du projet doit faire l’objet de prescriptions supplémentaires. 

Il est également à séparer de l’autorisation effective de démarrer les travaux, qui est 

délivré par l’autorité chargée du pouvoir de la police de la circulation, et dans le cadre de 

la coordination des travaux. 

2 – Conditions de délivrance 

La délivrance de l’accord technique est subordonnée au respect des principes suivants : 

 implantation compatible avec l’affectation et l’occupation du domaine public 

 mise en œuvre de prescriptions techniques conformes au présent règlement 

 étude de fondation préalable pour les ouvrages nécessitant un ancrage 

 maintien de zones de visibilité suffisantes 

 lisibilité du jalonnement et de la signalisation verticale et lumineuse 

 concernant les travaux programmables, aucune intervention autorisée, sauf 

dérogation exceptionnelle figurant en annexe, dans les voies neuves ou renforcées 

depuis moins de trois ans (à l’exception des travaux rendus urgents pour raison de 

sécurité publique) 

3 – L’instruction de la demande d’accord technique préalable 

La demande d’accord technique est faite par l’intervenant, en fonction de la catégorie des 

travaux. La demande sera faite en utilisant les documents CERFA relatifs à la Gestion des 

Réseaux Routiers : CERFA n°14023*01 et CERFA n°14024*01.  

Considérant la date prévisionnelle de démarrage des travaux, la demande doit parvenir au 

service concerné : 
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 Deux mois avant cette date pour les travaux programmables. La réponse sera faite 

sous un délai d’un mois ; 

 Quinze jours avant cette date pour les travaux non prévisibles. La réponse sera 

faite sous un délai de quinze jours. 

A noter que pour les travaux urgents l’intervenant devra informer immédiatement le 

service concerné par téléphone ou télécopie et adresser au moins sous quarante-huit 

heures une déclaration par courrier. 

La demande doit être faite selon les modalités des ATU. 

Pour les travaux programmables, cette demande doit être accompagnée d’un dossier 

technique comprenant : 

 Le motif des travaux ; 

 Leur nature ; 

 Leur localisation précise à l’aide de plans à une échelle suffisante (1/200). Ces 

plans doivent être conformes, le cas échéant, au système cartographique de la 

Collectivité. Sur ces plans doivent figurer les noms de rues, les tracés des 

chaussées, trottoirs, les numéros des propriétés ; 

 La date de démarrage prévisionnelle ; 

 La durée nécessaire ; 

 L’entreprise chargée des remblaiements ; 

 L’entreprise chargée des réfections ; 

 La nature et la provenance des matériaux qui seront utilisés, y compris tout 

document justificatif de leur qualité. 

Pour les travaux urgents, la déclaration d’intervention doit comprendre : 

 Le motif des travaux ; 

 Leur nature ;  

 Leur localisation précise à l’aide de plans à une échelle suffisante (1/200). Ces 

plans doivent être conformes, le cas échéant, au système cartographique de la 

Collectivité (systèmes d’information géographiques, banques de données) ; 

 L’entreprise chargée des remblaiements ; 

 L’entreprise chargée des réfections ; 

 La nature et la provenance des matériaux qui seront utilisés, y compris tout 

document justificatif de leur qualité. 
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4 –Portée de l’accord 

L’accord délivré est limitatif en ce sens que les travaux qui n’y sont pas spécifiés ne sont 

pas autorisés. 

Toute modification du projet doit faire l’objet de prescriptions supplémentaires, lesquelles 

peuvent entraîner des délais supplémentaires d’instruction. 

Tout accord mentionnera sa durée de validité, sans pouvoir dépasser une durée de six 

mois. Passé ce délai, une demande de renouvellement doit être formulée. 

Article 3.4 Les cas particuliers 

1 Principe 

Certaines interventions peuvent être considérées particulières, parce que les dispositions 

qui s’appliquent diffèrent ou dérogent de celles vues précédemment, et notamment de la 

permission de voirie et de l’accord technique préalable. 

2 Les ouvrages de compétence communale 

La commune est occupante de droit sur son territoire, du domaine public routier de la 

Collectivité. 

Selon ce principe, les interventions liées aux ouvrages propres de la commune, et ceux des 

services gérés par concession, convention ou délégation de service public, ne sont pas 

soumises à délivrance d’une permission de voirie. 

Par contre les dispositions relatives à l’accord technique préalable restent en vigueur. 

3 Le transport et la distribution d’électricité 

Le droit d’occupation du domaine public routier, pour le transport et la distribution 

d’électricité est inscrit dans les textes législatifs et réglementaires qui les régissent. 

Toutefois les maîtres d’ouvrage qui assurent le transport et la distribution d’électricité, 

sont soumis à des procédures particulières. 

4 Le transport et la distribution de gaz 

Le droit d’occupation du domaine public routier, pour le transport et la distribution de gaz 

est inscrit dans les textes législatifs et réglementaires qui les régissent. 

Toutefois les maîtres d’ouvrage qui assurent le transport et la distribution de gaz restent 

soumis aux dispositions du présent règlement de voirie et particulièrement celles relatives 

à l’accord technique préalable.  

5 les réseaux de communications électroniques 

L’occupation du domaine public des réseaux de communications électroniques ouverts au 

public déclarés au sens du Code des postes et communications électroniques, est régie par 

les dispositions du code des Postes et des Communications Electroniques. 
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Article 3.5 L’arrêté temporaire de circulation et de stationnement 

1 Principe 

L’intervenant, détenteur d’une permission de voirie et/ou d’un accord technique 

préalable, devra demander un arrêté temporaire de restriction de circulation et de 

stationnement auprès de la commune concernée. 

Pour ce faire, sous réserve de procédures particulières aux communes, l’intervenant 

exposera ses souhaits en matière de modifications des conditions de circulation et de 

stationnement, afin de préserver ses droits à l’égard des usagers et riverains du domaine 

public routier. Un délai de 2 à 3 semaines après le rendez-vous sur place avec les services 

techniques est nécessaire pour l’obtention de cet arrêté. 

2  Prescriptions spécifiques à certaines autorisations 

a) Echafaudages 

Les échafaudages nécessaires à l’exécution de travaux en bordure de la voirie ne doivent 

pas être ancrés dans la voirie. 

b) Dépôts de matériaux et bennes à gravats 

Il est interdit d’embarrasser la voirie en y déposant sans nécessité des matériaux et objets 

quelconques susceptibles d’empêcher ou de diminuer la liberté et la sûreté du passage. 

La confection de mortier ou de béton est interdit sur la chaussée. Elle peut être tolérée 

sur les accotements et dépendances de la voie à la condition d’être pratiquée sur une auge 

appropriée. Les gravats doivent obligatoirement être collectés dans des bennes ou sacs. 

Le stationnement des bennes ne doit jamais entraver le libre écoulement des eaux, ni 

porter atteinte à la sécurité du passage des piétons. 

Toutes dispositions doivent être prises pour que la voirie ne puisse être détériorée par le 

dépôt de matériaux ou la benne. 

La réfection des dégradations occasionnées à la voirie sera à la charge du titulaire de 

l’autorisation de stationnement. 

c) Clôtures de chantier 

Les clôtures ne doivent en aucun cas entraver le libre écoulement des eaux sur la voie ou 

ses dépendances. 

Les clôtures ne doivent pas être ancrées dans la voirie, sauf accord préalable du service 

gestionnaire de la voirie.  

Dans ces conditions, les réfections seront à la charge de l’intervenant, y compris 

l’enlèvement des matériaux d’ancrage mis en œuvre. 

d) Engins de levage 
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Il est interdit sans en avoir obtenu l’autorisation préalable, de faire établir et de faire 

fonctionner sur un terrain public  ou privé un engin de levage conformément à la 

règlementation en vigueur. 

Article 3.6 Avis préalable de démarrage des travaux 

 Une fois les formalités décrites ci-avant respectées, l’intervenant préviendra du 

démarrage des travaux au moyen 

 D’un avis d’ouverture préalable, lequel précisera notamment les dates réelles 

d’intervention qui pourra être envoyé par mail 48 heures à l’avance, 

 D’une réunion de démarrage, établie à sa diligence, à laquelle seront conviés, 

l’exécutant, les services gestionnaires concernés, les représentants de la police. 

Cette réunion aura pour objet principal de vérifier les mesures qui seront mises en 

œuvre telles qu’imposées dans la permission de voirie, l’accord technique 

préalable, ou l’arrêté temporaire de circulation. 

Pour les travaux urgents, l’avis de démarrage sera transmis par tout moyen dans un délai 

de 24 heures aux services gestionnaires concernés, et aux représentants de la police. 

Article 3.7 Avis d’interruption et de fin de travaux 

Les interruptions de travaux doivent être signalées dans les 24 heures aux services 

concernés, lorsqu’il est prévisible que les arrêts dépassent les cinq jours. 

La fin des travaux sera confirmée par un avis de fin de travaux dans un délai de cinq jours 

ouvrables après la clôture du chantier. 

Article 3.8 Réception des travaux 

A l’issue des travaux, l’intervenant organise la réception de travaux avec son ou ses 

exécutants. Plusieurs chantiers peuvent faire l’objet d’un regroupement pour cette 

réunion.  

A la demande de l’intervenant, mais de façon indépendante de cette réception, le service 

gestionnaire de la voirie pourra émettre les avis nécessaires aux opérations préalables à la 

réception. Ces avis ne seront opposables qu’aux seuls intervenants et ne vaudront pas 

réception de travaux.  

Article 3.9 Remise des ouvrages 

Les ouvrages qui sont considérés comme des ouvrages de voirie (remblais et structures de 

voirie) qui ont été exécutés par l’intervenant doivent être remis au service gestionnaire de 

la voirie. Cette remise d’ouvrage se fera sur la base d’un DOE (Dossier d’Ouvrages 

Exécutés), lequel comprendra : 

Les plans de récolement (un envoi groupé est envisageable en cas d’interventions 

multiples) 

Les schémas de construction des ouvrages 
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La nature des matériaux mis en œuvre, et leur qualité 

Les résultats des contrôles de mise en œuvre des matériaux 

Et éventuellement les D.I.U.O établis dans le cadre de la coordination S.P.S.  
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Chapitre IV 

Environnement des travaux 

 

Article 4.1 Information du public – Panneaux de chantiers 

L’organisation de chantier devra être conforme à l’arrêté de travaux délivré par l’autorité 

compétente. 

L’intervenant veillera notamment à informer les usagers de la voirie par des panneaux 

d’informations indiquant notamment, la nature, le but, les dates de début et 

d’achèvement, des travaux ainsi que les noms et raison sociale, adresse et téléphone du 

maître d’ouvrage, du maître d’œuvre, et des exécutants. 

Ces panneaux sont disposés convenablement en accord avec les services techniques, en 

nombre suffisant à proximité des chantiers et d’un modèle réglementaire, si possible 

conforme à la demande de l’autorité compétente. Ils sont constamment maintenus en 

place pendant toute la durée des travaux.  

Article 4.2 Information spécifique des riverains 

Les riverains des chantiers doivent être destinataires d’une information spécifique des 

travaux projetés, par avis affiché ou lettre individualisée préalables, donnant l’ensemble 

des informations. 

Article 4.3 Signalisation - Sécurité  

L’intervenant doit se conformer à la réglementation en vigueur en vue d’assurer ou de 

faire assurer, la signalisation et la sécurité suffisantes du chantier et se soumettre aux 

demandes spécifiques réglementaires de l’autorité compétente. 

En particulier il met en place, ou donne instruction à ses sous-traitants pour mettre en 

place préalablement à l’ouverture des chantiers une pré-signalisation et une signalisation 

de position, réglementaires, suffisantes et efficaces tenant compte des conditions 

spécifiques locales. Les dispositifs utilisés ne doivent en aucun cas masquer la signalisation 

normale de la voie, sauf cas de nécessité. 

Le responsable de l’exécution des travaux assure, de jour comme de nuit, la surveillance 

de la signalisation et se soumet aux prescriptions réglementaires édictées par l’autorité 

compétente. 

La circulation des piétons et des véhicules ne peut en aucun cas être interrompue. Toutes 

les dispositions nécessaires à cet effet, demandées par l’autorité compétente doivent être 

respectées. Il en est de même pour le stationnement. 

Le Maire, en vertu de ses pouvoirs de police en application de l’article L.2212-2 du code 

général des collectivités territoriales pourra imposer en fonction du site sur lequel les 

travaux auront lieu des horaires de travaux particuliers. 
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En outre, conformément à l’article R.48-5 du code de la santé publique, le Maire et les 

agents agréés et assermentés par le Procureur, peuvent à tout moment faire des 

vérifications des matériels utilisés à l’occasion des autorisations d’ouverture des chantiers. 

Ils peuvent alors constater les infractions. 

Si la voie doit être fermée à la circulation, l’intervenant devra prévoir l’installation des 

panneaux de déviation de circulation conformément aux indications du service 

signalisation de la ville. Le barrage sera installé de façon à pouvoir être facilement et 

rapidement déplacé en cas d’intervention urgente des pompiers ou de la police dans cette 

voie. 

Si les piétons sont dans l’obligation d’emprunter la chaussée, un cheminement piétons doit 

être assuré et les mesures de sécurité qui s’imposent, doivent être prises. Le cheminement 

sera balisé par des barrières jointives et fera au minimum 1,40 mètre de largeur. 

L’intervenant doit immédiatement informer le service gestionnaire de la voirie en cas 

d’interruption de chantier et il doit prendre toute mesure de réduction des emprises et 

limiter toutes nuisances aux riverains. Le service gestionnaire de la voirie est tenu informé 

de la réouverture du chantier. 

Article 4.4 Clôture des chantiers 

Quelle que soit leur durée, les chantiers sont isolés en permanence des espaces réservés à 

la circulation des personnes et des véhicules. 

Cette disposition s’applique également aux installations annexes : abris, bungalows, etc, 

dépôts de matériel et produits divers accompagnant l’exécution des chantiers. 

Sauf prescription contraire de l’autorité compétente, les chantiers sont répartis en deux 

catégories suivant les critères décrits ci-après : 

1ère catégorie : 

Chantier fixe en un site donné (voirie, génie civil, etc..) d’une durée supérieure à une 

semaine et réalisation d’ouvrages en tranchées d’une durée supérieure à deux semaines. 

2ème catégorie : 

Chantier ou section de chantier mobile linéaire et évolutif d’une durée d’exécution 

inférieure ou égale à trois semaines. 

Concernant les chantiers de 1ère catégorie, et les parties de chantiers de 2ème catégorie 

nécessitant une protection particulière, les clôtures sont fixes, constituées d’éléments 

jointifs présentant un relief dissuadant la pose d’affiches. Leur modèle doit être agréé par 

l’autorité compétente et leur mobilité ne peut être admise que dans les zones d’entrée et 

sortie du personnel et des engins et/ou dans les zones où la fixité de la clôture s’oppose à 

l’exécution des travaux. 

Pour tous les autres chantiers, les clôtures peuvent être constituées d’éléments non 

jointifs. L’usage d’un simple ruban multicolore est strictement prohibé. 
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Article 4.5 Propreté des chantiers 

L’ensemble des installations de chantiers doit présenter une esthétique et un aspect 

général soignés, accompagné de la meilleure intégration possible dans le site. Les 

installations destinées au personnel doivent en outre offrir toutes les qualités requises au 

plan de l’hygiène, du confort et des commodités. 

L’intervenant veille à tenir la voie en état de propreté permanent aux abords de son 

chantier et notamment les endroits salis par le passage des engins et véhicules de toutes 

natures. En outre ces derniers ainsi que le matériel utilisé doivent constamment présenter 

un bon aspect et être l’objet d’une maintenance continue. 

L’intervenant veillera également : 

A la bonne tenue du personnel employé 

Aux bons écoulements des eaux pluviales. Des dispositions seront prises pour éviter 

l’écoulement dans la tranchée ou l’ouverture. 

Il est interdit de préparer des matériaux salissants sur la voie publique, sans avoir pris des 

dispositions de protection des revêtements. 

Lors des terrassements et transports, les chutes de terre ou autres matériaux devront être 

balayés et les chaussées lavées si nécessaire. 

Toutes les surfaces tachées du fait des travaux devront être reprises dans le cadre des 

réfections. 

Article 4.6 Ouvrage des autres gestionnaires 

Les accessoires nécessaires au fonctionnement des ouvrages de distribution, tels que 

bouches à clefs, siphons, chambres de tirage, bouches d’incendie, regards … doivent rester 

visibles et visitables pendant toute la durée de l’occupation des lieux. 

Il est interdit d’abandonner dans les fouilles des corps métalliques, chutes de tuyaux, 

morceaux de bouches à clef... afin de ne pas perturber la détection magnétique ultérieure 

qui pourrait éventuellement s’avérer nécessaire. 

Les aqueducs, canalisations et ouvrages quelconques sont, en cas de détérioration, rétablis 

avec soin et sans délai, par ou aux frais de l’intervenant, en suppléant éventuellement par 

du matériel neuf, et de bonne qualité à la défaillance du matériel démonté. Aucune 

modification ne pourra être apportée aux ouvrages existant, sans l’accord préalable des 

gestionnaires ou propriétaires concernés. 
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Chapitre V 

Dispositions relatives à la protection des arbres et plantations 

Charte de l’arbre 

 

Article 5.1 Prescriptions générales 

L’intervenant doit prendre toutes les mesures nécessaires pour ne pas porter atteinte aux 

arbres et plantation situés sur le domaine public. 

En toute circonstance, les plantations d’alignement devront être protégées du choc des 

outils ou des engins mécaniques, par une barrière ou un corset en planches monté jusqu’à 

2m de hauteur au moins, avec protection de la base du tronc. 

Il est interdit de planter des clous et des broches dans les arbres ou de les utiliser pour 

amarrer ou haubaner des objets quelconques et d’exécuter des fouilles à moins de 1m50 

du tronc. De même, aucun arbre ne sera planté à moins de 1m50 de réseaux enterrés. 

Article 5.2 Exécution des fouilles  

L’intervenant est tenu de respecter les normes en vigueur en matière d’ouverture de 

fouilles à proximité des arbres. 

Dans le cas où ce serait impossible, l’accord préalable du service gestionnaire est 

nécessaire. De plus, toute tranchée réalisée dans une zone circulaire, à moins de 1,5 m des 

arbres, devra être ouverte manuellement de manière à limiter au maximum la dégradation 

du système racinaire. 

Dans le cas où des racines seraient rencontrées pendant les fouilles, il est interdit de 

procéder à la coupe des racines où d’y exercer des mutilations. Les mesures à prendre 

seront définies par le service gestionnaire concerné. 

En tous les cas, le comblement ne se fera qu’après le parement des coupes nettes et 

l’application d’un produit fongicide cicatrisant. 

Dans le cas où les fouilles resteraient ouvertes plus de 15 jours, à proximité des arbres, il 

est demandé à l’intervenant de procéder à la pose d’un film type polyane afin de 

conserver l’humidité du sol autour des racines. 

Article 5.3 Circulation des engins 

Le tassement du sol à proximité de l’arbre est préjudiciable pour l’aération des racines 

superficielles et la porosité du sol. Le passage d’engins de chantier est donc à éviter dans 

la zone de développement racinaire (laquelle correspond à la projection de la couronne au 

sol), à l’exception des zones où existent une structure de chaussée ou trottoir. 

Article 5.4 Remblai  

Les bons matériaux provenant des fouilles sont réutilisés jusqu’à la cote de – 30cm sous les 

espaces verts et - 60cm sous les plantations arbustives. Le complément se fait à l’aide de 
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terre végétale, en accord avec le service gestionnaire des espaces verts sur la qualité de 

celle-ci. 

Au droit des arbres, sur une longueur de 2m et une profondeur de – 80 cm les tranchées 

seront remblayées, au moyen de terre végétale et de matériaux  drainants en accord du 

service gestionnaire des espaces verts sur la qualité des matériaux de remblai. 

Aucune fouille au droit des arbres ne sera refermée sans contrôle préalable du service 

gestionnaire des espaces verts qui interviendra dans les 24h à la demande de l’intervenant 

ou de son entreprise. 

Article 5.5 Dépôt de matériaux 

Durant la durée des travaux, aucun dépôt ou stockage de matériaux ne devra être réalisé 

au pied des plantations et arbres. 

Article 5.6 Nettoyage 

A la fin des travaux, et en cas de nécessité, les plantations et arbres seront aspergés d’eau 

pour faire disparaitre les poussières déposées sur les feuilles. 

Cette opération sera renouvelée, chaque semaine en cas de besoin, pour les chantiers de 

longue durée.  
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Chapitre VI 

Dispositions sur les réseaux 

 

Article 6.1 Nature des ouvrages 

Les réseaux comprennent de manière indissociable : 

 1 : les conduites principales 

Il peut être installé, dans l’emprise des voies publiques ou privées et de leurs 

dépendances, des conduites et canalisations protégées réglementairement contre les 

agressions extérieures et la corrosion, en fonte ductile, en acier, en cuivre, en 

polyéthylène ou en toute autre matière reconnue propre à cet usage et selon les 

instructions techniques en vigueur agréée par les autorités compétentes. 

 2 : les branchements et dispositifs de protection 

Les branchements de distribution, depuis la conduite principale jusqu’aux dispositifs de 

coupure desservant les clients, doivent être établis avec des matériaux adéquats tels que 

acier, polyéthylène, etc…conformément aux règles en vigueur. Des dispositifs de 

protection (raccords isolants, matériaux isolants etc..) sont prévus en cas de besoin pour 

préserver la canalisation contre la corrosion électrolytique (courants vagabonds, effets de 

pile, etc…), lorsque la nature des matériaux le nécessite. Des kits de sécurité homologués 

par les pompiers (type Bayard ou équivalent) devront équiper toutes les nouvelles bouches 

à incendie.  

 3 : les émergences 

L’implantation, la nature et la qualité des regards, tampons, chambres de tirage, 

compteurs et autres ouvrages nécessaires au réseau sont soumis à accord technique 

préalable. 

Ils peuvent si possible porter mention de l’identité du gestionnaire d’ouvrage enterré 

auquel ils appartiennent ou indiquer la nature des réseaux. 

L’implantation des ouvrages telles qu’armoires, sous-répartiteurs, devra également faire 

l’objet d’une demande d’accord technique préalable. 

Article 6.2 Règles d’implantation 

L’implantation du tracé des réseaux et ouvrages constituant celui-ci est réalisé notamment 

en fonction des éléments suivants : 

 Les dispositions du présent règlement 

 Les règles d’urbanisme et d’aménagement et de sécurité 

 L’affectation et le statut des voies 
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 Les espaces disponibles adjacents (accotements, parkings, trottoirs, contre-allées) 

 Les prescriptions administratives et réglementaires des gestionnaires de réseaux 

 Les prescriptions techniques des réseaux de transport et de distribution 

 L’environnement et les plantations. 

Article 6.3 Profondeur des réseaux 

Les réseaux devront être à une profondeur mesurée en haut de la génératrice du fourreau 

conforme aux règles de l’art et aux normes en vigueur à la date des travaux. 

Les profondeurs s’appliquent également aux ouvrages de branchements, à savoir une 

profondeur conforme aux règles de l’art et aux normes en vigueur à la date des travaux 

sous trottoir, sous chaussée et sous parking. 

En cas d’impossibilité technique ou d’encombrement manifeste du sous-sol, constaté 

contradictoirement, les profondeurs seront établies en accord avec le service gestionnaire 

de la voirie. 

Tout câble ou conduite de quelque nature que ce soit doit être muni, conformément aux 

textes en vigueur, d’un dispositif avertisseur (treillis ou bande plastique) d’une couleur 

caractéristique pour chaque réseau. 

Article 6.4 Conduite de réseau et branchements 

Les conduites et branchements et tous dispositifs relatifs au réseau sont normalement 

placés hors chaussée sous les trottoirs ou les accotements et le plus éloignés possibles de 

la chaussée, sauf avis contraire du gestionnaire de la voie souhaitant réserver ces emprises 

pour la réalisation d’aménagements futurs. 

Elles peuvent également emprunter sous réserve des accords à obtenir, les façades, 

terrasses, couloirs de circulation dans les caves, sous-sols, parties communes des 

immeubles ou galeries techniques, conformément à la réglementation en vigueur, lorsque 

ces lieux présentent les garanties d’accessibilité et de sécurité requises. 

Les conduites parallèles à l’axe de circulation des voies ne peuvent être placées sous les 

bordures de trottoirs ou les caniveaux, sauf empêchement technique majeur. 

La pose à l’intérieur des ouvrages d’assainissement est interdite sauf accord du service 

gestionnaire. 

Dans les voies piétonnes, aux fins de sécurité, la totalité des organes de coupure devra 

être accessible en permanence. 

D’une manière générale, toute intervention d’urgence doit demeurer possible sur 

l’ensemble des réseaux de distribution. 
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Article 6.5 Etablissement des branchements 

Les branchements sont  établis perpendiculairement aux façades, au droit des habitations 

qu’ils alimentent. Leur profondeur est subordonnée aux obstacles rencontrés dans le sol et 

éventuellement à la pente minimale nécessaire pour assurer l’écoulement des eaux de 

condensation. Pour tout ou partie de branchement établi à une profondeur inférieure aux 

règles de l’art et aux normes en vigueur à la date des travaux, il sera prévu une protection 

mécanique adaptée. 

Article 6.6 Infrastructures comprenant des réseaux 

Les réseaux peuvent être compris dans des infrastructures telles que galeries techniques, 

caniveaux ou simplement fourreaux. 

L’occupation de ces infrastructures sera soumise à accord technique préalable des services 

qui en assurent la gestion. 

Article 6.7 Facilité d’exploitation, entretien et maintenance des ouvrages 

Dans la mesure du possible, en complément des contraintes d’implantation entre réseaux 

et règles de voisinage, les canalisations longitudinales nécessitant des ouvrages enterrés 

visitables doivent être implantés de façon à ce que les interventions nécessitées pour 

quelque cause que ce soit, ne perturbent pas les conditions d’exploitation de la chaussée. 

L’organisation de la coordination des réseaux doit également prendre en compte 

l’accessibilité aux organes de coupure de fluides sous pression. 

Il est interdit de couper un réseau existant sans l’accord du gestionnaire et/ou de 

l’exploitant de ce réseau. 

Article 6.8 Réseaux hors d’usage 

Lorsqu’une canalisation, ou un ouvrage, est mise hors exploitation, son gestionnaire doit 

en informer le service gestionnaire de la voirie. 

Le gestionnaire du réseau pourra : 

1) Soit l’utiliser comme fourreau pour recevoir une canalisation de diamètre inférieur, 

2) Soit l’abandonner provisoirement en vue d’une utilisation ultérieure comme fourreau. 

Dans ce cas, la canalisation fera l’objet d’une surveillance particulière de la part du 

gestionnaire. 

Si dans un délai de 1 an, la canalisation n’a pas été réutilisée, elle sera considérée comme 

abandonnée définitivement.  

3) Soit en transférer la propriété à un autre gestionnaire de réseau si elle répond aux 

conditions des articles 6.4 et 6.5. 

4) Soit l’abandonner définitivement dans le sol. Dans ce cas, le gestionnaire doit respecter 

les dispositions techniques en vigueur destinées à supprimer tout risque ultérieur. 
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A l’occasion du premier chantier dans la zone considérée, ce réseau sera retiré du sous-sol 

ou comblé par son gestionnaire, ou en cas de  carence, à ses frais. Dans l’attente, le 

réseau restera sous la responsabilité du gestionnaire de réseau concerné. 

5) Soit la déposer à ses frais. 

Article 6.9 Déplacement et mise à niveau 

L’intervenant est tenu d’opérer à ses frais, sur demande préalable du service gestionnaire 

de la voirie, le déplacement et la mise à niveau de ces installations concernées par des 

travaux entrepris dans l’intérêt du domaine routier et conformes à la destination de celui-

ci. 

Cette demande sera établie sous un délai de six mois avant le démarrage des travaux de 

voirie et notifiée au gestionnaire d’ouvrage enterré concerné. 

Le déplacement et la mise à niveau seront à effectuer à première demande. Au cas où la 

nature et la destination des travaux réalisés par le gestionnaire de la voirie ne sont pas 

réalisées dans l’intérêt du domaine public routier, et en conformité avec sa destination, le 

gestionnaire de l’ouvrage pourra adresser une demande d’indemnisation. 

En cas de non déplacement ou de non mise à niveau, la responsabilité de la Collectivité et 

du service gestionnaire de la voirie, ne pourra être engagée, si ces installations subissaient 

ou provoquaient des dommages. 

Article 6.10 Repérage des ouvrages 

Avant le début des travaux de réfections de chaussées ou trottoirs, le service gestionnaire 

de la voirie convoquera sur place les gestionnaires de réseaux pour qu’ils repèrent et 

établissent un plan de repérage des ouvrages d’émergence de leur réseau qui seraient à 

mettre au niveau du revêtement avant ou après exécution de celui-ci. 

Cette mise à niveau sera exécutée à la diligence et aux frais du concessionnaire sauf 

dispositions particulières selon les prescriptions émises par le service gestionnaire de la 

voirie. Ce paragraphe ne concerne pas les réseaux d’assainissement sous domaine public.  

Après mise à niveau, une deuxième visite sera organisée afin de dresser un procès-verbal 

de réception. 
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Chapitre VII 

Voies et ouvrages privés à construire 

 

Article 7.1 Exigences et prescriptions générales 

Ouvertes à la circulation publique, les voies (à construire) ont vocation à être incorporées 

à la voirie publique si elles répondent aux exigences et prescriptions fonctionnelles et 

techniques de la Collectivité. 

Ce chapitre énonce ces exigences et prescriptions : 

Rompre avec la pratique antérieure fondée principalement sur des critères géométriques, 

en considérant que la réalisation de voies adaptées à la taille et à la destination des 

opérations de construction traversées ou desservies, doit être conçue globalement à partir 

des exigences générales d’accessibilité, de sécurité, de maintenance et d’environnement ; 

Prendre en compte l’évolution de la notion de voie et la complexité grandissante des 

opérations de construction en précisant, outre la procédure de classement-transfert 

maintenue pour la voirie routière classique, les procédures d’incorporation à la voirie 

publique applicables aux voies relevant des concepts nouveaux « d’espaces publics » et de 

« volumes immobiliers ».  

S’attacher à coordonner techniquement les différents réseaux et équipements utilisant 

l’espace voirie, en clarifiant le statut juridique de leur occupation au regard des 

dispositions du présent règlement de voirie afin d’une part, de limiter les interventions 

futures, d’autre part, d’éviter toute confusion d’utilisation, de fonctionnement ou de 

responsabilités entre les intervenants et la Collectivité. 

Article 7.2 Champ d’application 

Cette partie a pour but de définir les exigences et prescriptions fonctionnelles et 

techniques auxquelles sont soumises les voies et ouvrages de toute nature ayant vocation à 

être incorporées à la voirie publique. 

Indépendamment du type de gestion envisagé (direct, indirect, mixte), elle s’applique aux 

voies et ouvrages construits par ou pour le compte de toutes personnes physiques ou 

morales, publiques ou privées quels que soient le cadre réglementaire (ZAC, lotissement, 

opérations groupées…) et le mode de financement retenus (promotion privée, 

concession..) des opérations de construction qu’elles réalisent. 

Article 7.3 Définition 

Aux articles suivants, seront dénommés : 

« constructeurs » : les personnes physiques ou morales, publiques ou privées telles que 

définies aux articles 1792 et suivants du Code Civil 

« intervenants » toute personne physique ou morale, publique ou privée, réalisant des 

équipements ou des réseaux ; 
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« travail ou travaux ou chantiers » : leurs intervention ; 

« voie » : le patrimoine privé routier susceptible de bénéficier d’un classement ou d’une 

affectation en voirie publique. 

Ce patrimoine est décomposé fonctionnellement en quatre éléments ou catégories : les 

voies routières, les ouvrages viaires, les ouvrages de franchissement et les réseaux. 

Article 7.4 Exigences essentielles 

A) Conception et aménagement 

Sous-réserve des dispositions générales relatives à l’urbanisme et à la construction et 

celles relatives à la salubrité et à l’hygiène, la conception et l’aménagement des voies 

doivent répondre à cinq exigences : 

la hiérarchisation : le schéma de la voirie, partie intégrante des espaces extérieurs de 

toute opération, doit être structuré. Il présente, inclus dans l’unité foncière considéré, un 

ensemble de voies hiérarchisées dont le dimensionnement est adapté à la polyvalence des 

fonctions et usages à assurer 

l’accessibilité : toute voie doit être conçue et aménagée de manière à permettre, quel que 

soit leur mode de transport, l’accès et le déplacement constants de tous les usagers et 

notamment des personnes handicapées ou à mobilité réduite. L’accès des bennes de 

ramassage des ordures ménagères et des véhicules de secours et de lutte contre l’incendie 

doit y être également en permanence possible ; 

la sécurité : toute voie doit être conçue et aménagée de manière à éliminer ou diminuer 

les causes de l’insécurité routière, au besoin par des aménagements contraignants pour les 

véhicules dans les voies de desserte où, pour préserver la vie locale, la vitesse doit être 

modérée ; 

l’environnement : toute voie doit être conçue et aménagée de manière à valoriser le 

paysage sans altérer le vécu du site et à offrir des qualités d’esthétique et de confort à 

tous les usagers. Elle ne doit pas nuire par sa composition physico-chimique à la qualité du 

sol, du sous-sol et des eaux souterraines. Elle doit permettre la maitrise des eaux pluviales 

à la source et l’utilisation des techniques alternatives de gestion des eaux pluviales.  

La maintenance : tout voie doit être conçue et aménagée afin de constituer un produit 

technique et économique de qualité durable dont la maintenance et le nettoiement 

peuvent être assurés aisément et à coûts optimums concurremment avec celle des réseaux 

et équipements qui l’occupent. 

B) Réalisation et mise en œuvre 

Le calcul, la réalisation des ouvrages et la mise en œuvre des produits, notamment 

modulaires, sont ceux des spécifications techniques nationales reconnues conformes aux 

exigences essentielles européennes (décret n°2012-1489 du 27/12/2012). 
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Article 7.5 Prescriptions relatives aux emprises, au sol et au sous-sol 

A) Emprise 

Description 

Enveloppe foncière (fonds, superficie ou volumes immobiliers) affectée à la voirie ainsi 

qu’à ses dépendances. 

Largeur 

Aucune voie automobile nouvelle, d’intérêt privé, ne doit avoir une emprise inférieure à 

5m. De même, aucune voie automobile nouvelle, d’intérêt public notamment en raison de 

ses fonctions urbaines, ne peut avoir une emprise inférieure à 9m. L’extrémité des voies 

en impasse doit permettre le demi-tour des véhicules. 

Surlargeur 

Lorsque l’emprise est supérieure à la surface occupée par les ouvrages de voirie, des 

dispositions fonctionnelles et techniques spécifiques sont inscrites autant que le besoin 

dans la convention préalable au présent Règlement de voirie. 

Délimitation 

L’emprise est clairement délimitée afin de ne créer aucune ambiguïté dans sa perception. 

B) Sol et sous-sol 

En vue de garantir la stabilité des ouvrages de voirie à construire, la portance du sol et du 

sous-sol est quantifiée par des essais techniques ou géotechniques. 

Conformément aux dispositions du présent règlement, une attention particulière est 

apportée dans les zones de P.E.R ou P.P.R  où des études complémentaires, notamment de 

recherche de cavités souterraines, sont demandées. 

L’existence ou la découverte de cavités rend obligatoire la concertation avec les services 

compétents pour la détermination des techniques de construction à mettre en œuvre et 

pour, le cas échéant, sauvegarder les circuits d’inspection en sous-sol. 

Article 7.6 Prescriptions relatives aux ouvrages de voirie et de franchissement  

A) Description 

Ouvrages immobiliers utiles aux fonctions de voirie et notamment à la circulation 

terrestre. 

B) Ouvrages de voirie et de franchissement 

Ouvrages de voirie 

Les ouvrages de voirie sont dimensionnés en tenant compte de la portance du sol, du trafic 

prévisible, notamment des poids lourds, et de la qualité mécanique des matériaux retenus. 
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Le présent règlement énonce les prescriptions minimales de référence prises en compte 

lors de l’instruction technique qui précède l’intégration à la voirie publique. 

Etablies à partir du savoir-faire de la Collectivité, ces prescriptions n’interdisent pas 

l’adoption de solutions autres, à l’occasion, par exemple, de la réalisation d’aménagement 

de sécurité. Ces solutions doivent toutefois être expérimentées ou démontrées et faire 

l’objet de conventions préalables telles que prévues au présent règlement. 

Les ouvrages de voirie sont raccordés aux ouvrages existants selon les prescriptions 

définies au présent règlement. 

C) Ouvrages de franchissement 

Les ouvrages de franchissement supérieur ou inférieur indissociables des voies qu’ils relient 

ainsi que ceux intégrés ou non à des ensembles immobiliers complexes doivent être 

conformes au Cahier des Clauses Techniques Générales applicables aux Marchés Publics de 

Travaux. Ils font l’objet comme le prévoit le présent règlement, de contrôles techniques 

notamment sur la solidité, la sécurité et la fiabilité des dispositifs d’entretien prévus. 

Sauf en cas de circonstances particulières, sous les ouvrages de franchissement, un tirant 

d’air d’au moins 4,50 mètres doit être réservé sur toute la largeur des bandes de 

circulation. 

Article 7.7 Prescriptions relatives aux réseaux 

A) Description 

Tous types de matériels, aériens ou souterrains, d’acheminement de tous fluides et de 

distribution par câbles de tous services situés dans l’emprise. 

B) Coordination technique 

Afin d’éviter les interactions des réseaux entre eux et de limiter les interventions 

ultérieures, des distances minimales doivent être respectées pour les implantations de 

réseaux à parcours parallèles ou croisés. Sauf impossibilité, les réseaux sont implantés hors 

bandes de circulation. 

Les réseaux sont également établis selon les prescriptions techniques notamment de 

profondeur définies dans la deuxième partie du présent Règlement de voirie. 

C) Réseaux de compétence de l’Etablissement Public Territorial (EPT), 

De compétence de l’EPT, les réseaux d’eau et d’assainissement situés dans l’emprise des 

voies ainsi que les ouvrages qui leur sont associés hors emprise (bassins-tampons, stations 

de relèvement d’épuration…) sont indissociables des ouvrages de voirie. 

Ils doivent être conformes aux règlements et normes en vigueur et être établis selon les 

prescriptions techniques de l’EPT contenues dans le guide ‘’Aménagements urbains, 

assainissement et gestion des eaux pluviales sur le territoire d’Est Ensemble’’.  

D) Autres réseaux 
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Les autres réseaux situés dans l’emprise des voies ne sont pas, sauf dispositions contraires, 
intégrés à la voirie. Ils doivent être conformes, notamment pour ceux qui seront affectés à 
un service public, aux règlements et normes en vigueur et être établis dans le respect des 
dispositions du présent règlement selon les prescriptions techniques de leurs futurs 
gestionnaires. 
Concernant les réseaux d’eau potable, ils doivent être conformes aux prescriptions 

techniques du SEDIF et de son délégataire (Règlement du service public de l’eau, Cahiers 

des Charges, Prescriptions Techniques).  

Article 7.8 Prescriptions relatives aux équipements 

A) Descriptions 

Tous types de matériel ou d’installation, fonctionnels ou non, minéraux ou végétaux 

équipant, agrémentant ou plus généralement, occupant l’emprise. 

B) Coordination technique 

Les équipements sont implantés en tenant compte des exigences essentielles et des 

prescriptions définies dans le présent règlement, sans aller à l’encontre de la charte de 

l’arbre ou des normes en vigueur. 

C) Equipements de compétence de la Collectivité 

De compétence de la Collectivité, les équipements de signalisation d’éclairage public et de 

sécurité routière sont intégrés à la voirie. 

Ils doivent être conformes aux règlements et normes en vigueur et être établis selon les 

prescriptions techniques de la Collectivité. 

D) Autres équipements 

Les autres équipements situés dans l’emprise des voies ne sont pas, sauf dispositions 

contraires, intégrés à la voirie. 

Ils doivent être conformes, notamment pour ceux qui seront affectés à un intérêt public, 

aux règlements et normes en vigueur et être établis dans le respect des dispositions du 

présent règlement selon les prescriptions techniques de leurs futurs gestionnaires. 

Article 7.9 Intégration à la voirie publique – Convention préalable 

L’intégration, soit par classement, soit par affectation, à la voirie publique des voies, peut 

être prévue préalablement à leur construction par une convention. 

La convention d’aménagement des zones d’aménagement concertée tient lieu de 

convention préalable pour autant que ces documents contiennent des pièces écrites 

reprenant les dispositions détaillées au paragraphe suivant. 

La convention préalable définit les fonctions et usages des voies, les exigences et 

prescriptions techniques qui leur sont applicables, les contrôles techniques auxquels elles 

seront soumises, de l’ouverture du chantier à leur remise. Elle indique les caractéristiques 

techniques adoptées et les objectifs de qualité à atteindre. Elle est complétée des règles 
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de dévolution et de gestion applicables d’une part, aux emprises, d’autre part, aux 

ouvrages, réseaux et équipements situés dans cette emprise. 

En l’absence de convention préalable, l’intégration à la voirie publique reste possible, 

dans le respect des exigences et prescriptions techniques, selon les modalités et 

procédures applicables avant l’entrée en vigueur du présent règlement. 

Article 7.10 Remise en gestion 

Au terme prévu par la convention préalable ou à défaut de convention préalable au terme 

choisi par lui, le constructeur remet gratuitement à la Collectivité les emprises, les 

ouvrages de voirie, les réseaux et équipements d’intérêt public, sous réserve de leur 

conformité. 

Un procès-verbal de remise, établit contradictoirement et définitivement les règles de 

dévolution et de gestion applicables aux emprises, ouvrages, réseaux et équipements. Il 

est obligatoirement joint à ce procès-verbal un plan de récolement conformément au 

présent règlement et DOE. 

Les réseaux et équipements, situés dans les emprises remises à la Collectivité, qui ne sont 

pas confiés aux gestionnaires de service public demeurent soumis, sauf dispositions 

contraires, aux droits et obligations s’attachant à une permission de voirie. 

Article 7.11 Classement/Affectation 

Les voies sont intégrées à la voirie publique, soit par classement, soit très 

exceptionnellement par affectation. 

Le classement résulte d’une délibération explicite du Conseil de la Collectivité et d’un 

arrêté municipal  de classement. Cette procédure est applicable par division parcellaire et 

transfert de propriété aux voies typées relevant du concept de la voirie routière. 

L’affectation est établie par contrat administratif garantissant la pérennité des ouvrages 

de voirie remis quel que soit le propriétaire du terrain d’assiette. Cette procédure est 

applicable aux seuls ouvrages de voirie qui, globalement, au regard de l’utilité générale 

n’assurent que des fonctions spécifiques ou secondaires. Elle est ainsi applicable aux 

« ouvrages viaires », « ouvrages de franchissement » et réseaux. 

Article 7.12 Prescriptions fonctionnelles et techniques de référence des 

ouvrages de voirie 

Les ouvrages de voirie sont conformes aux dispositions des catalogues de structures en 

vigueur pour la voirie publique ou tout document qui viendrait à le modifier ou le 

remplacer. 

Matériaux et structures 

Les profils en long et en travers des voies doivent être établis de manière à permettre 

l’écoulement des eaux pluviales et l’assainissement de la plate-forme. 

Bandes de circulation 
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 Les caractéristiques techniques des bandes de circulation doivent, sur une même 

voie, être homogènes en matière de déclivité et de rayon des courbes. 

 La largeur minimum d’une bande de circulation à double sens est de 5m si le trafic 

moyen/jour ouvrable (MJO deux sens confondus) est inférieur à 1500 

véhicules/jour : 5,50 m si il est compris entre 1500 et 3000 véhicules/jour ; 6m si 

supérieur à 3000 véhicules/jour. 

 Ces caractéristiques fonctionnelles sont données pour des voies à trafic poids lourds 

faible (taux de poids lourd inférieur à 2%). Pour les voies supportant un trafic 

moyen (2 à 5%), la largeur doit être augmentée de 0,50m et pour un trafic poids 

lourds élevé (supérieur à 5%) de 1m. 

 La largeur minimum d’une bande cyclable unidirectionnelle est de 1,50m 

bidirectionnelle de 3 m. 

Places de stationnement 

Elles sont prévues en dehors des bandes de circulation. Leur largeur est au minimum de 2 

mètres dans le cas d’une place de stationnement longitudinale. 

Il peut être prévu des emplacements spécifiques pour le stationnement des motos et 

cycles. 

Trottoirs et passages piétons 

Les trottoirs et passages piétons assurent du côté du bâti le cheminement continu des 

piétons. Ils sont dimensionnés en tenant compte des usages à assurer et aménagés en 

dissuadant le stationnement des véhicules. Une largeur minimale de 1,50 m est 

recommandée.  

Aires de retournement 

L’extrémité des voies en impasse doit permettre le demi-tour des véhicules, en particulier, 

des véhicules de bennes de ramassage des ordures ménagères. Cette possibilité doit être 

démontrée par une épure de giration. 

Signalisations 

Les matériaux et les équipements de signalisation verticale, horizontale et tricolore 

doivent être conformes aux règlements et normes en vigueur. La signalisation doit être la 

plus réduite possible dans les voies de desserte. 

Equipements de sécurité routière 

Certaines voies de desserte peuvent recevoir des équipements de sécurité routière adaptés 

et homogènes selon les règles en vigueur.    
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Chapitre VIII 

Exécution des travaux 
 

Article 8.1 Travaux préparatoires 

Au démarrage des travaux, les bords de la zone d’intervention sont préalablement entaillés 

par tout moyen permettant d’éviter la détérioration de la structure et du revêtement en 

dehors de l’emprise de la fouille et permettant d’obtenir une découpe franche et 

rectiligne notamment dans le cas de revêtements non modulaires. 

Pour les matériaux modulaires, il sera procédé à un démontage soigné des matériaux et à 

leur stockage sous la responsabilité de l’intervenant. 

Dans les zones où les matériaux ne sont pas d’un usage courant, l’intervenant devra 

prendre les dispositions lui assurant au besoin, la fourniture en quantité suffisante, des 

matériaux susceptibles d’être détériorés au démontage. Le service gestionnaire de la 

voirie pourra lui demander la preuve que cette disposition est mise en œuvre avant 

d’autoriser le démarrage des travaux. 

Article 8.2 Protection du mobilier 

Le mobilier urbain, implanté dans la zone d’intervention sera : 

 Démonté et entreposé avec soin 

 Ou protégé physiquement de toute dégradation 

Tout élément détérioré du fait des travaux devra être remplacé par l’intervenant à ses 

frais. 

Article 8.3 Matériels utilisés 

Les matériels utilisés pour la réalisation des travaux devront être adaptés à 

l’environnement urbain. 

En particulier les compresseurs et matériels utilisés devront être conformes à la 

réglementation en vigueur en matière d’insonorisation. 

L’utilisation d’engins, dont les chenilles ou les béquilles de stabilisation, ne seraient pas 

équipées spécialement pour n’apporter aucun dommage aux chaussées est absolument 

interdite. 

Article 8.4 Ouverture des fouilles, dimensions 

Dans la mesure où cela est compatible avec la conduite du chantier, et en particulier avec 

les impératifs d’essais des réseaux, les tranchées longitudinales ne sont ouvertes qu’au fur 

et à mesure de la pose des conduites. 

Les tranchées sont creusées verticalement, leur profondeur outre les contraintes 

d’implantation liées aux raccordements des réseaux sur l’existant et aux croisements de 
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canalisations, doit respecter les conditions de couverture inscrites dans les normes et 

règlements en vigueur.  

Article 8.5 Couverture des ouvrages 

La couverture minimale sous chaussée, sous trottoir et sous accotements de toutes natures 

sera conforme aux règles de l’art et aux normes en vigueur à la date des travaux. 

En cas d’impossibilité de respecter ces valeurs, notamment en cas de terrassement dans le 

rocher ou d’encombrement du sous-sol, ou en cas de tranchée étroite. 

 La couverture doit être au moins égale à l’épaisseur de la structure de chaussée à 

remettre en place, majorée de 0,10 m. Elle doit également permettre la mise en 

place du dispositif avertisseur.  

 Des dispositions techniques spéciales peuvent être prescrites entre le service 

gestionnaire de la voirie et l’intervenant. 

Article 8.6 Déblais 

Les déblais issus des tranchées et ouvertures seront évacués au fur et à mesure de leur 

extraction sans stockage sur la voirie. 

Les matériaux réutilisables seront stockés, en dehors de la voirie, sous la responsabilité de 

l’intervenant, éventuellement dans un dépôt désigné par le service concerné. 

Les matériaux récupérables et non réutilisé seront nettoyés, triés et stockés, par 

l’intervenant, dans un dépôt désigné par le service concerné. 

Tous les matériaux manquants ou dégradés du fait de l’intervenant seront remplacés par 

lui-même, ou par défaut par le service gestionnaire de la voirie selon les modalités de 

l’intervention d’office. 

Les matériaux non triés, souillés, ou ne se trouvant pas sur le lieu du dépôt indiqué seront 

considérés comme manquants. 

Article 8.7 Fouilles horizontales 

Il est interdit de creuser le sol en forme de galerie souterraine, à l’exception des 
techniques de fonçage, tunnelier, forage après validation expresse de la ville à condition 
que les plans de récolement de classe A soient fournis dans un délai de trois mois par 
l’intervenant.  
Le travail en sous-œuvre, au droit des bordures et caniveaux, est également interdit. 

Article 8.8 Protection des fouilles 

Les fouilles et ouvertures seront talutées, étayées dans des conditions suffisantes, afin de 

donner au personnel qui devra intervenir ultérieurement les meilleures garanties de 

sécurité selon la réglementation en vigueur. 

Au besoin, le choix du matériel de blindage résultera d’une étude particulière prenant en 

compte la nature des terrains, la présence de nappe phréatique, les surcharges de toutes 

natures, les risques inhérents à une éventuelle décompression des terrains. Les blindages 



 46 

 

sont retirés au fur et à mesure du remblayage, les vides laissés après le retrait des 

blindages sont soigneusement comblés. 

Dans le cas où les blindages devraient être abandonnés en fouilles, avec accord préalable 

des services gestionnaires de la voirie, ceux-ci seront raccordés à un niveau inférieur à 

celui de la couche de fondation de la chaussée. 

Une banquette de 0,40 m minimum est aménagée en surface le long de la fouille pour 

assurer la circulation du personnel et éviter la chute de matériaux dans la tranchée. 

En cas d’affouillement latéral accidentel, une nouvelle découpe du revêtement et une 

reprise des terrassements à bord vertical seront réalisées afin de faciliter le compactage 

des matériaux de remblai. 

En présence d’eau dans les fouilles, les tranchées seront réalisées avec assèchement de la 

fouille. Une étude particulière doit être menée pour déterminer le mode et les matériels 

de pompage et de blindage à employer ainsi que les méthodes à mettre en œuvre pour 

prendre en compte les perturbations éventuelles des caractéristiques géotechniques du 

sol. 

Le fond de fouille est dressé suivant le profil du projet selon les contraintes propres du 

réseau à implanter, de façon à assurer une portance suffisante pour la mise en place des 

réseaux et des remblais et pour la circulation du personnel et des matériels de chantier. 

Article 8.9 Découverte d’objet 

L’intervenant devra respecter les dispositions relatives aux fouilles archéologiques et la 

découverte d’objets de guerre, d’objets d’art, de valeur ou d’antiquité trouvées lors des 

fouilles. 

Les objets mis à jour, sauf preuve du contraire, appartiendront au propriétaire de la voie. 

Ils devront être déclarés au Maire de la commune concernée et remis sans délai, au 

Commissariat de Police ou à la Brigade de Gendarmerie les plus proches. 

Article 8.10 Dispositif avertisseur 

Pour avertir l’exécutant et identifier les réseaux lors de futures ouvertures de fouilles, un 

dispositif avertisseur de couleur et de largeur conformes aux normes en vigueur, est mis en 

place dans la tranchée en cours de remblayage. 

Article 8.11 Remblais et corps de voirie 

Sous trottoirs ou accotements, les matériaux extraits des tranchées peuvent être réutilisés 

en remblai, s’ils ont fait l’objet d’un traitement et d’une étude préalable les rendant 

effectivement compactables et permettant d’obtenir l’objectif de densification retenu. 

Le remblayage doit garantir la stabilité du réseau enterré et celle des terrains adjacents 

non excavés et permettre ainsi la réfection de la surface sans délai. 

Lorsque les contraintes techniques le permettent le remblayage s’effectue au fur et à 

mesure de l’avancement des travaux. Le remblai est mis en place par couches successives, 
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régulières et compactées à l’aide d’engins mécaniques appropriés. Des ponts piétons et 

des protections devront être prévus jusqu’au remblayage total.  

Les matériaux utilisés devront être déclarés dans la demande d’accord technique 

préalable, ou soumis avant toute utilisation en cours de chantier de l’agrément du service 

gestionnaire de la voirie. 

Leur mise en œuvre sera conforme aux dispositions techniques en vigueur. 

Les résultats de contrôles d’épaisseur et de compactage devront être transmis au service 

concerné avant la réalisation des réfections. En cas de doute, la Collectivité pourra 

également procéder à des essais. Tout défaut de mise en œuvre nécessitera une reprise de 

la zone concernée par l’intervenant, avec possibilité d’intervention d’office. 

 En aucun cas les matériaux suivants ne sont réutilisés en remblais : 

 Les matériaux susceptibles de provoquer des terrassements ultérieurs tels que 

tourbe, vase, silts, argiles ou ordures ménagères non incinérées 

 Les matériaux combustibles 

 Les matériaux contenant des composants ou substances susceptibles d’être dissous 

ou lessivés ou d’endommager les réseaux ou d’altérer la qualité des ressources en 

eau. 

 Les matériaux évolutifs 

 Les sols gelés. 

 Les morceaux d’enrobé, de calcaire ou plâtre. 

 

 

 

 

 

 

 

 

CHAPITRE IX 

Réfection des revêtements 
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Article 9.1 Principe des réfections 

L’ACCORD TECHNIQUE préalable établit en début de chantier et en concertation avec 

l’intervenant définira les modalités de réfection : 

Réfection provisoire, puis réfection définitive 

Réfection définitive immédiate 

Le choix appartient, en début de chantier, au service gestionnaire de la voirie en fonction 

de différents critères (gêne procurée aux riverains, aux Transports Urbains, considérations 

techniques, etc…) 

Article 9.2 Règles des réfections 

Le revêtement de réfection doit former une surface plane régulière, et se raccorder sans 

discontinuité au revêtement en place. Aucune modification ne peut être apportée aux 

ouvrages existants, sans accord préalable du gestionnaire de la voirie. 

Sauf stipulation contraire de l’accord technique préalable, les réfections seront réalisées 

suivant les règles suivantes : 

Toutes les surfaces ayant subi des dégradations du fait des travaux seront incluses dans la 

réfection définitive (notion de périmètre des dégradations), de façon à n’obtenir que des 

lignes droites ou brisées composant des figures géométriques simples (rectangles, carrés, 

triangles) à l’exclusion de toutes courbes ou portions de courbes. 

Article 9.3 Réfection provisoire suivie d’une réfection définitive 

La réfection provisoire est réalisée par l’intervenant. 

La réfection définitive est réalisée soit par l’intervenant, soit par le service gestionnaire 

de la voirie selon les modalités de l’intervention d’office. 

a) La réfection provisoire 

Sur trottoir : 

Réfection provisoire à -4 en grave ciment dans les secteur peu fréquentés, comblée en 

grave naturelle ou enrobé à froid.  

Réfection provisoire à zéro en grave ciment si les travaux se situent aux abords d’écoles, 

commerces, arrêts de bus et si les délais entre la réfection provisoire et la réfection 

définitive sont supérieurs à 2 semaines. 

Sur chaussée : 

Les réfections provisoires des revêtements seront réalisées en grave bitume ou béton 

bitumineux à chaud, conformément aux prescriptions types définies dans les annexes au 

présent règlement, ou aux prescriptions spécifiques délivrées dans l’accord technique 

préalable. 
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Celles-ci devront former une surface plane, régulière et se raccorder sans dénivellation au 

domaine adjacent. 

Elles devront supporter le trafic des voies concernées. 

Les signalisations horizontales et verticales devront être rétablies dans les plus brefs délais 

(2 semaines maximum).    

L’intervenant sera responsable de l’entretien de ses réfections, dans l’attente des 

réfections définitives. 

Il devra intervenir dans les meilleurs délais, dès leur connaissance, pour tout problème de 

tassements, nids de poule ou déformations pouvant être cause de danger ou d’insécurité 

pour les usagers et riverains des voies concernées. 

Sur trottoir : La réfection définitive 

Elle consiste à remettre la zone des travaux en parfait état. Son exécution doit 

obligatoirement être précédée d’un constat préalable par le service gestionnaire de la 

voirie, de la qualité de la réfection provisoire. 

Les réfections définitives de la voirie et les structures mises en place seront effectuées 

conformément aux prescriptions de l’accord technique, au maximum deux mois après la 

réfection provisoire. 

Lorsqu’il sera constaté contradictoirement que le remblaiement ne satisfait pas aux 

prescriptions proposées par le présent règlement, il sera repris, aux frais de l’intervenant, 

dans le cadre de la remise en état définitive. Ces travaux seront, dans ce cas, réalisés à la 

diligence du service, soit à nouveau par l’intervenant, soit par une entreprise tierce 

désignée par le gestionnaire. 

Dans certaines circonstances, suite aux travaux de fouilles, le service gestionnaire de la 

Voirie peut se réserver le droit d’effectuer à ses propres frais, soit un réaménagement 

complet de la zone touchée, soit des travaux d’entretien aux abords immédiats. Dans ce 

cas, une participation financière, limitée au montant de la réfection définitive de la 

fouille, sera demandée à l’intervenant.  

Article 9.4 Réfection définitive immédiate 

Elle consiste à remettre la zone intéressée par les intervenants en parfait état. 

Son exécution doit être précédée d’un constat préalable de la qualité des remblaiements, 

par le service gestionnaire de la voirie, ou de la remise à ce dernier par l’intervenant, de 

tout document attestant de la qualité de ces remblaiements (contrôle pénétrométrique…) 

Un tel document pourra être exigé par les services gestionnaires de voirie. 

Ces travaux sont exécutés, dès achèvement du remblai, et avant tout rétablissement de la 

circulation, même en demi-chaussée, en cas de traversée de la voie en deux temps. 

Les réfections définitives et les structures mises en place seront réalisées conformément 

aux prescriptions de l’accord technique. 
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Tous les équipements de la voie doivent être rétablis à la charge de l’intervenant, à la fin 

des travaux conformément aux règles de l’art. 

Lorsqu’il sera constaté contradictoirement que le remblaiement ne satisfait pas aux 

prescriptions proposées par le présent règlement, il sera repris, aux frais de l’intervenant, 

dans le cadre de la remise en état définitive. Ces travaux seront, dans ce cas, réalisés à la 

diligence du service, soit à nouveau par l’intervenant, soit par une entreprise tierce 

désignée par le gestionnaire. 

Dans certaines circonstances, suite aux travaux de fouilles, le service gestionnaire de la 

Voirie peut se réserver le droit d’effectuer à ses propres frais, soit un réaménagement 

complet de la zone touchée, soit des travaux d’entretien aux abords immédiats. Dans ce 

cas, une participation financière, limitée au montant de la réfection définitive de la 

fouille, sera demandée à l’intervenant. 

Article 9.5 Signalisation horizontale et verticale  

Après la pose du revêtement définitif, la signalisation horizontale devra être mise en 

place. Elle s’étend à toutes les parties disparues ou détériorées afin de permettre un bon 

raccordement. 

Il en sera de même pour tout élément de signalisation verticale ou de jalonnement ayant 

été démonté ou détérioré dans le cadre des travaux. 

Article 9.6 Qualifications professionnelles et techniques des exécutants pour les 

réfections définitives 

Dans un souci de qualité et d’homogénéité des réfections définitives, l’intervenant devra 

missionner pour la réalisation des réfections définitives une entreprise dont les 

qualifications professionnelles et techniques sont reconnues. 

Le service gestionnaire de la voirie se réserve la possibilité, dans l’intérêt de la protection 

du domaine public et de la conservation de la voirie, de vérifier la capacité de l’exécutant 

à réaliser les travaux, tant sur le plan technique, que sur le plan de la mobilisation de 

moyens en personnels et matériels adaptés à la nature du chantier, en l’invitant à produire 

tout justification en sa possession. 

La qualification professionnelle des entreprises peut notamment s’apprécier au regard des 

documents établis par les institutions professionnelles telles que la carte professionnelle 

d’entrepreneur de travaux publics délivrée par la Fédération Nationale des Travaux 

Publics. 

La disposition précédente  ne fait pas obstacle à la désignation d’exécutants en possession 

de qualifications professionnelles et techniques équivalentes, notamment pour les 

entreprises établies dans un état membre de l’Union Européenne. 

Afin d’assister les intervenants dans le choix des entreprises dont les qualifications 

professionnelles et techniques permettent de répondre aux prescriptions prévues par le 

présent règlement le service gestionnaire de la voirie se propose, à titre d’information, de 
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tenir à jour une liste, non exhaustive, d’entreprises qualifiées pour  l’exécution de ces 

travaux.  
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Chapitre X 

Qualité et Contrôles 

 

Article 10.1 Principes Généraux de qualité et de sécurité 

La réalisation des travaux quels qu’ils soient, sur le domaine public, doit s’inscrire dans un 

objectif de qualité permettant d’assurer à tout instant le confort et la sécurité des 

usagers. La qualité des travaux n’est pas seulement un objectif immédiat, mais doit 

pouvoir être constatée dans la durée. 

Le service gestionnaire de la voirie veillera tout particulièrement au respect par les 

intervenants des principes édictés dans le présent règlement de voirie, comme dans tous 

autres règlements et arrêtés relatifs aux travaux sur la voirie et notamment dans l’arrêté 

municipal de coordination. 

Cet objectif de qualité conduira le service gestionnaire de la voirie à assurer un suivi et un 

contrôle régulier de l’exécution des prescriptions du présent règlement. Il pourra effectuer 

lui-même ces contrôles ou les faire exécuter par un tiers de son choix. 

Les travaux sont contrôlés par le service gestionnaire de la voirie, à son initiative. Toute 

observation concernant la qualité des travaux et leur organisation sera transmise par écrit 

à l’intervenant, à charge pour ce dernier de prendre les mesures nécessaires à la prise en 

compte de ces observations. 

L’entreprise chargée des travaux par l’intervenant devra être en possession des 

qualifications professionnelles et techniques en vigueur, en fonction de l’ouvrage à 

réaliser. 

Tout intervenant a l’obligation de respecter et de faire respecter par ses propres moyens, 

le présent règlement et les dispositions précises figurant dans la permission de voirie, 

l’autorisation d’entreprendre et dans toutes autres documents délivrés par le service 

gestionnaire de la voirie, ainsi que notamment les observations émanant des communes et 

de leurs représentants. Cette obligation pèse sur toute personne et entreprise que 

l’intervenant aura missionné sur ces chantiers. 

Article 10.2 Principe de contrôles 

Les contrôles des travaux de réfection réalisés par l’intervenant, seront faits par 

l’intervenant lui-même et communiqués au gestionnaire de la voirie. 

Ils pourront être réalisés par pénétromètre, gamma-densimètre, ou tout autre matériel de 

mesure à sa convenance. 

Des contrôles pourront être également effectués par le gestionnaire de la voirie. Ces 

derniers seront mis en recouvrement auprès de l’intervenant, si les résultats mesurés ne 

sont pas conformes avec une bonne réalisation des travaux. 
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Article 10.3 Opération de contrôle de compactage 

Les vérifications suivantes qui influent sur le degré de compactage doivent être 

effectuées : 

 Epaisseur de mise en œuvre des différentes couches de matériaux 

 Séparation des matériaux nécessitant des compactages différents 

 Emploi de matériel de compactage adapté 

 Respect du nombre de passes du matériel de compactage sur chacune des couches 

 Interdiction de toute circulation d’engin ou de stockage des déblais sur la tranchée 

en cours de remblayage pour éviter un compactage inégal 

 Vérification périodique de la teneur en eau des matériaux à la mise en œuvre et de 

la masse volumique résultante après compactage. 

Les niveaux de qualité de compactage sont vérifiés à l’aide de matériel approprié 

(pénétromètre, gamma-densimètre…) lorsque la totalité ou une partie du linéaire est 

remblayée et avant réfection du corps de la chaussée ou de trottoir. 

Article 10.4 Contrôle des réfections 

Les matériaux nécessaires à la reconstruction des chaussées, trottoirs et accotements 

stabilisés tant en couche d’assise traitée ou non, qu’en couche de surface, sont conformes 

aux normes correspondantes et assurent la circulation de la même classe de trafic. 

Le corps et la surface des chaussées, trottoirs ou accotements doit être reconstitué au 

minimum à l’identique qualitativement et les matériaux utilisés mis en œuvre 

conformément aux normes en vigueur. 

La surface des chaussées sera quant à elle exclusivement réalisée en béton bitumineux à 

l’exception des revêtements spéciaux d’origine (dallages, pavés…) 
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Chapitre XI 

Récolement des ouvrages réalisés 

 

Article 11.1 Obligations de l’intervenant 

Les plans de récolement des travaux exécutés devront être transmis au service concerné 
dans un délai de trois mois à compter de la réception des travaux. 
 
Ces plans devront être conformes à la réglementation et si possible au format .pdf.  
 
En cas de non production de ces plans, le service gestionnaire de la voirie pourra les faire 
exécuter dans le cadre d’une intervention d’office. 

Article 11.2 Consistance des travaux 

Les travaux à exécuter par l’intervenant dans la zone d’intervention comprennent : 

 La mise en place de sommets de polygonale de détail devant servir aux levés 

 L’exécution des levés de récolement 

 La fourniture de fichiers compatibles avec les bases de données du service 

gestionnaire de la voirie. 

 Géo référencement des réseaux 

Article 11.3 Travaux préalables aux levés 

Dans la mesure du possible, l’intervenant sauf occupant de droit, en relation avec le 

service gestionnaire de la voirie, fournira un réseau de polygonale principale dont les 

sommets seront visibles entre eux. 

Il fournira : 

 Un plan de polygonation du secteur géographique à lever 

 Les fiches de repérage des stations 

 Les coordonnées X, Y et Z des sommets 

 Les repères de nivellement IGN présents dans le secteur. 

L’intervenant complètera ce réseau de manière à obtenir le nombre de sommets 

nécessaires à l’exécution de son lever en sachant que tout point de la zone à lever doit 

être visible d’au moins une station. 

La polygonale de détail sera mise en place préalablement à l’exécution de tout levé. 
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Les altitudes RGF Lambert 93 ou RGF Lambert 93 CC49 de ces points nouveaux seront 

déterminées par la méthode du nivellement direct à partir des altitudes de la polygonale 

principale ou des repères de nivellement IGN présents dans le secteur. 

A défaut de pouvoir disposer d’un réseau principal voisin de la zone des travaux, 

l’intervenant établira sa  polygonale de détail dans un système de coordonnées locales 

indépendantes. 

Les sommets implantés seront matérialisés de façon durable par tout moyen à la 

convenance de l’intervenant  (clou, spit, gravure et seront repérés par un minimum de 

trois cotes de rattachement. 

A l’issue des travaux, l’intervenant fournira : 

 Le plan de polygonation du secteur complété avec tous les points nouveaux qu’il 

aura implantés 

 Les croquis de repérage de toutes les stations nouvelles, les coordonnées X, Y et Z 

de celles-ci. 

Article 11.4 Exécution des levés  

Les zones à lever concerneront l’ensemble des modifications apportées par les travaux à 

l’état initial.  

A l’intérieur des limites fixées ci-dessus l’ensemble des éléments visibles sera à lever à 

l’exception des poteaux de signalisation non lumineux et des affleurements de réseaux 

correspondants manifestement à des branchements particuliers. Des points fixes (au 

minimum 4 par station) communs à l’état initial seront également relevés pour contrôle. 

La méthode de levé des points de détail est laissée à l’initiative de l’intervenant, mais elle 

devra permettre le dessin d’un plan topographique régulier dont la précision sera 

compatible avec le système informatique de la Collectivité. 

Article 11.5 Fourniture des documents 

 A l’issue des levés l’intervenant fournira : 

 Les documents concernant le réseau polygonal 

 Un fichier informatique du levé de récolement au format DWG, trois dimensions X, 

Y et Z ou dans un format compatibles avec le système informatique de la 

Collectivité. 

Les documents repris ci-dessus, seront établis par un géomètre désigné avant le début des 

travaux. Les noms (ou raisons sociales)  et adresses seront indiqués sur les documents 

remis. 

Avant les documents informatiques, il sera fourni un plan sur papier à une échelle définie 

par l’intervenant en fonction du chantier. 
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Article 11.6 Vérification des travaux 

Dans les 15 jours qui suivent la réception des documents définis, le service gestionnaire de 

la voirie procédera aux opérations suivantes : 

 Intégration du levé dans les bases de données géographiques existantes 

 Contrôle sur le terrain de la bonne qualité et de l’exhaustivité du levé. 

Si l’une de ces opérations fait apparaître des fautes, omissions, écarts hors tolérance ou 

une exécution non conforme aux règles de l’art, les travaux défectueux sont à rectifier par 

l’intervenant à ses frais, dans le cadre contractuel de sa mission, ou par intervention 

d’office du service gestionnaire de la voirie. 

Article 11.7 Prescriptions techniques 

1 Réseaux  

Les ouvrages souterrains découverts, abandonnés ou en service ainsi que ceux 

nouvellement créés feront l’objet d’un levé de récolement pendant la durée du chantier. 

Le lever s’effectue à fouille ouverte, par des mesures régulières avec géo-référencement 

pour les réseaux. 

En cas de réseau nouvellement créé, les raccords sur l’ancienne conduite seront 

obligatoirement levés. 

Dans le cas de conduite de section rectangulaire (ou carrée), les bords gauche et droit de 

l’ouvrage seront levés. 

Dans un tableau annexé aux documents remis seront reprises les caractéristiques générales 

des réseaux : diamètre, largeur, hauteur, nature.  

2 Surface 

Les aménagements de surface feront l’objet d’un lever régulier, numérisé, fractionné ou 

non selon l’importance du chantier et ce toujours avec l’accord du Maître d’œuvre, et le 

cas échéant du service gestionnaire de la voirie. 
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Chapitre XII 

Interventions d’office 
 

Article 12.1 Principe de l’intervention d’office 

L’intervention d’office est mise en œuvre lorsque la Collectivité réalise les travaux en lieu 

et place de l’intervenant, et à ses frais, et particulièrement : 

1) En cas de réfections définitives assurées par le service gestionnaire de la voirie 

2) En cas de travaux mal exécutés 

Dans le cas où les travaux ne seraient pas exécutés selon l’accord délivré, ou avec des 

malfaçons évidentes, le service concerné mettra en demeure l’intervenant de procéder à 

la reprise des travaux mal exécutés. Cette mise en demeure sera faite au moyen d’un 

courrier en recommandé avec accusé de réception, qui fera mention notamment d’un délai 

raisonnable d’intervention (généralement, quinze jours à réception du courrier). Au cas où 

le courrier resterait sans effet au terme du délai, les travaux nécessaires de reprises 

pourront être réalisés d’office par la Collectivité, sans autre appel. 

3) En cas de prescriptions spécifiques 

Pour certains travaux de revêtements particuliers, la Collectivité pourra imposer à 

l’intervenant que les réfections soient effectuées par ses propres services, ou par une 

entreprise désignée par elle. 

4) En cas d’urgence 

Dans le cas où les travaux exécutés nécessitent de la part de la Collectivité une 

intervention présentant un caractère d’urgence avérée pour le maintien de la sécurité, 

celle-ci pourra intervenir sans mise en demeure préalable. 

Article 12.2 Frais engagés 

Le montant des travaux réclamé à l’intervenant sera établi à partir des marchés de travaux 

passés par les services concernés. Ces derniers pourront être communiqués au préalable à 

l’intervenant. Dans le cas de prestations réalisées ne figurant pas au bordereau de ces 

marchés, il sera tenu compte des frais réellement engagés par les services. 

Conformément au Code de la voirie routière, les frais d’intervention d’office seront 

majorés, pour frais généraux et de contrôle, de : 

20% des travaux, hors taxes, pour la tranche comprise entre 1€ et 2 250€ ; 

15% des travaux, hors taxes, pour la tranche comprise entre 2 251€ et 7 500 € ; 

10 % des travaux,  hors taxes, pour la tranche supérieure à 7 501 €. 
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Article 12.3 Recouvrement des sommes  

Les sommes dues par l’intervenant seront recouvrées : 

 Soit en réglant les factures que lui adressent les entreprises ayant réalisées les 

travaux. Une convention fixera les modalités pratiques de cette facturation 

(commandes, révision de prix, délais, vérifications des factures). 

En sus de cette facturation, restera due les frais pour majoration de frais généraux et de 

contrôles à verser au Trésorier Principal 

 Soit en réglant l’avis de paiement émis par le Trésorier Principal, auquel seront 

jointes les pièces justificatives. 
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Chapitre XIII 
 

ARTICLE 13.1  – Prescriptions générales 

 Toutes les fonctions de la voie doivent être maintenues ; en particulier, l’écoulement des 

eaux de toutes sortes sera assuré en permanence ainsi que les collectes des déchets et le 

passage des engins de secours. Dans le cas où la fouille de l’exécutant serait inondée, il 

devra assurer le pompage de l’eau et la protection de sa fouille dans un délai maximum de 

24 heures. 

Au cours des travaux, l’intervenant devra veiller strictement à ce que les bouches et 

poteaux d’incendie placés le long du chantier soient toujours accessibles et maintenus si 

possible en dehors de l’emprise du chantier. Dans tous les cas, l’intervenant devra se 

mettre en rapport avec le service de Secours et de Lutte contre l’incendie afin d’arrêter, 

d’un commun accord, les dispositions à prendre sur le chantier pour rendre possible toutes 

les manœuvres indispensables pour la lutte contre l’incendie. Il devra informer le 

gestionnaire de la voie des mesures à prendre. 

Les accessoires nécessaires au fonctionnement des ouvrages de distribution tels que 

bouches à clé, d’eau ou de gaz, siphons, tampons de regards, chambres Télécom, devront 

rester visibles et accessibles pendant toute la durée du chantier et après le chantier. 

Article 13.2– Constat des lieux 

Préalablement à tous travaux, l’intervenant devra réaliser un état des lieux, si possible 

avec le représentant du service voirie de la Ville avant et après travaux. A cette fin, 

l’intervenant s’engage à informer à l’avance le service voirie de la Ville des dates 

et localisation de la réalisation de l’état des lieux. 

Dans le cas d’une voie située sur carrières, cet état des lieux devra être réalisé 

contradictoirement avec l’administration et faire l’objet d’un rapport photographique. 

En l’absence d’état des lieux contradictoire, les lieux sont réputés en bon état et aucune 

contestation ne sera admise par la suite sauf à ce que l’absence d’état des lieux 

contradictoire soit le fait de l’administration. 

Suite aux éventuelles dégradations causées par les engins de chantier ou les camions 

approvisionnant le chantier, le domaine public devra être remis en état par l’intervenant 

ou l’exécutant à ses frais et conformément aux prescriptions du présent règlement. 

Article 13.3 – Implantation des ouvrages 

L’implantation des ouvrages doit être conforme au plan remis par l’intervenant et toute 

modification ne peut intervenir qu’après  information et avis consultatif préalable du 

gestionnaire de la voirie. 

Les travaux ou ouvrages doivent être réalisés à l’endroit de la voie qui perturbe le moins 

possible sa gestion et celle des équipements déjà existants. Dans la mesure du possible, ils 

sont implantés dans les zones les moins sollicitées. 



 61 

 

Tranchées longitudinales : 

Elles seront implantées dans les zones les moins sollicitées, de préférence sous trottoir. 

Dans la mesure du possible, les tranchées devront être au moins à 0,30 m du fil d’eau de la 

chaussée. 

Tranchées transversales : 

Elles seront implantées aux carrefours et perpendiculaires à l’axe de la chaussée sauf 

impossibilité technique. 

Elles seront regroupées au maximum afin d’en limiter le nombre. Leur largeur sera la plus 

réduite possible sauf impossibilité technique. 

Sur les axes structurants, compte tenu de la circulation importante et de la présence de 

lignes de transport en commun, l’intervenant mettra en œuvre les moyens nécessaires 

pour maintenir la circulation. Pour les autres voies, la décision sera prise en accord avec 

les parties. 

Article 13.4 - Espaces Verts 

Voir chartre de l’arbre. 

Article 13.5 - Circulation et desserte riveraines 

Il sera fait l’application de l’arrêté du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des 

routes et autoroutes qui fait référence aux instructions interministérielles prise par le 

Ministre chargé de l’équipement, et du logement et par le Ministre de l’intérieur. 

En complément de cette signalisation routière du chantier, l’intervenant devra s’assurer 

que : 

L’accès à pied des riverains est constamment assuré ; 

L’accès en voiture des riverains est assuré en dehors des heures de chantier (sauf urgence 

dûment avérée). Dans le cas d’une impossibilité technique, l’accès pourra être refusé sur 

une durée ne pouvant dépasser 36 heures. Ce délai peut être augmenté en cas de chantier 

très particulier type désamiantage. L’intervenant ou l’exécutant se chargera d’en informer 

les riverains par toutes les formes de publicité qu’il estimera utile et nécessaire. 

Article 13.6 – Signalisation des chantiers 

L’exécutant devra se référer à l’instruction interministérielle sur la signalisation routière – 

livre1 – huitième partie. 

En plus des mesures particulières de police de la circulation adoptées, l’intervenant doit 

prendre, de jour comme de nuit, sous sa responsabilité et à ses frais, toutes mesures 

relatives à l’exécution des travaux par l’exécutant et à la sécurité des tiers, 

conformément aux textes réglementaires en vigueur et aux directives données par le 

service gestionnaire de la voie. 
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Le service gestionnaire de la voie peut, en cours de chantier, prescrire, en concertation 

avec l’intervenant, toutes modifications de ces mesures commandées par des conditions de 

circulation ou de sécurité du chantier. 

La signalisation doit être en cohérence avec l’arrêté de circulation et de stationnement 

pris par le gestionnaire de la voirie. Cet arrêté doit être affiché aux extrémités du 

chantier. 

Article 13.7 – Obligation d’affichage sur le chantier 

Toute intervention non urgente comportera, à ses extrémités, un panneau d’information 

indiquant le maître d’ouvrage, l’objet des travaux, les coordonnées de l’entreprise, la 

date et la durée de l’intervention. Le panneau aura une dimension d’environ 80 cm par 80 

cm. Il sera posé sur un socle stable, ne gênera pas la visibilité et sera conforme aux 

règlements sur le handicap notamment de sorte à ne pas gêner la circulation des piétons. 

Article 13.8 – Mobilier urbain 

Afin d’éviter toute dégradation, le mobilier urbain appartenant à la collectivité 

(candélabre, support de signalisation, abribus, etc…) devra être protégé ou démonté après 

accord de l’administration. Dans ce dernier cas, l’administration récupérera le mobilier, le 

stockera pendant la durée des travaux et le livrera en fin de chantier à l’exécutant pour 

que ce dernier le remette à sa place initiale. Tous les frais découlant de cette intervention 

seront à la charge de l’intervenant, c’est-à-dire les frais de démontage et de repose du 

mobilier urbain. 

Article 13.9 – Lutte contre le bruit 

La pose de pontages sur chaussée devra nécessairement être limitée dans le temps. Le 

pontage devra permettre le passage des poids lourds sur voie communale et semi-

remorque sur voie départementale ; dans tous les cas il devra permettre le passage de la 

benne de collecte des déchets et des services de secours. Il sera solidement arrimé au 

revêtement existant et régulièrement entretenu. 

L’intervenant devra se conformer à l’arrêté sur le bruit en vigueur dans la collectivité. Il 

devra utiliser du matériel récent en bon état de fonctionnement, conforme aux règlements 

en vigueur et le plus silencieux possible. 

Article 13.10 – Protection du site 

La voie publique utilisée par le chantier devra être balayée tous les jours en fin de travail 

et débarrassée de tous détritus divers. Il ne devra pas y avoir de matériaux stockés en vrac 

sur site en cas de pluie annoncée, afin d’éviter de souiller les chaussées et trottoirs lors 

des orages. 

Une base de nettoyage pour les roues des véhicules peut être exigée. 

Les camions transportant des matériaux devront être équipés de façon à éviter toute chute 

de matériaux lors des déplacements. Lors de la livraison des matériaux et notamment des 

bétons, ou asphaltes, les sols seront protégés afin d’empêcher toute dégradation du 

revêtement. 
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Il est interdit de préparer des matériaux salissants sur la voie publique sans avoir pris les 

dispositions nécessaires à la protection des revêtements en place. 

L’utilisation d’engins dont les chenilles ne seraient pas équipées spécialement pour 

n’apporter aucun dommage aux chaussées, est interdite. Toutes les précautions devront 

être prises pour que les semelles d’appui des engins ne créent aucun dommage à la voirie. 

Quotidiennement, les matériaux de remblai en excédent sont enlevés dans les meilleurs 

délais ou bien stockés dans des sacs prévus à cet effet et les abords du chantier nettoyés 

de tous détritus provenant des travaux. Dans le cas des sacs de gravats entreposés 

provisoirement sur le domaine public, ces derniers seront enlevés par l’intervenant au plus 

tard le vendredi de chaque semaine avant 16 heures. 

Article 13.11 – Protection des piétons 

L’exécutant ou l’intervenant devra impérativement maintenir un cheminement piéton y 

compris pour les personnes à mobilité réduite. A cette fin il devra mettre en place la 

signalisation piétonne nécessaire et le balisage nécessaire. Ce balisage devra être solide. 

Les abaissés de bordure devront être rétablis. Au besoin, de nuit, l’éclairage du chantier 

sera renforcé. 

Le stockage des gravats devra se faire de préférence dans des sacs. Ceux-ci ne devront pas 

gêner le déplacement des piétons. Ces derniers seront enlevés par l’intervenant au plus 

tard le vendredi de chaque semaine avant 16 heures. 

Les découpes ne devront pas être exécutées à proximité des cheminements piétons. 

En cas de forte chaleur l’exécutant prendra les mesures nécessaires pour éviter la 

propagation de poussière. 

En hiver, en cas de neige ou verglas, l’exécutant ou l’intervenant devra assurer le 

déneigement ou le déverglaçage des emprises de chantier y compris des cheminements 

piétons. 

Article 13.12 – Organisation du chantier 

La Ville invite les intervenants à limiter la durée d’ouverture d’une tranchée et à limiter 

les surfaces de terrassement afin d’éviter la décompression des terrains environnants. 

Afin de ne pas dégrader anormalement la capacité de stationnement, la neutralisation du 

stationnement sera la plus courte possible et d’une durée correspondant aux strictes 

nécessités du chantier. 

Les tranchées longitudinales devront laisser en service les traversées piétonnes sauf à les 

déplacer ou sauf à ce qu’il en existe une autre à moins de 50m. 

Les tranchées longitudinales ne devront pas empêcher l’accès piéton aux propriétés 

riveraines et si possible le week-end l’accès véhicule. 

La veille des week-ends, l’intervenant devra prendre toutes les mesures nécessaires pour 

réduire au minimum ses emprises de chantier. 
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Article 13.13 – Terrassements de toute nature 

Dans le souci d’assurer une meilleure gestion du domaine public, il sera fait application 

de : 

 La norme NFP – 331 Chaussées et dépendances. Tranchées : ouverture, remblayage, 

réfection 

 Le Cahier des clauses techniques générales (CCGT) Travaux en vigueur – fascicule 70 

pour l’assainissement. 

 Le Code du travail 

 Les prescriptions du Règlement de Sécurité de la Distribution de Gaz 4 pris en 

application de l’arrêté du 13 juillet 2000 pour les travaux gaz. 

 L’arrêté technique du 17 mai 2001 fixant les conditions techniques auxquelles 

doivent satisfaire les distributions d’énergie électrique (NOR / ECOIO100130A) ; 

 Les annexes au présent règlement. 

1. Découpe des revêtements de chaussée et trottoir 

La Ville attache de l’importance à la qualité de la réfection du revêtement notamment des 

trottoirs, et sur la jonction entre l’ancien revêtement et le nouveau en termes de netteté 

de la découpe, d’uniformité de coloris, de jointoiement entre les revêtements. 

Les abords de la zone d’intervention effective doivent être préalablement entaillés par 

tout moyen permettant d’éviter la détérioration du revêtement en dehors de l’emprise de 

la fouille et pour obtenir une découpe franche et rectiligne. Par ailleurs, les découpes 

devront être réalisées de sorte à éviter la surchauffe et le dégagement de poussière ou 

d’odeur. 

Sur chaussée, les joints devront être faits à chaud ou sinon une émulsion de bitume devra 

être appliquée de sorte à assurer le jointement. Cette émulsion sera appliquée à 

l’avancement. Si elle est appliquée après la réalisation des travaux, elle devra être 

rectiligne et sablée. 

Les carrefours à feux sont souvent équipés d’une boucle de détection électromagnétique 

noyée dans la chaussée. Toutes détériorations apportées à ces boucles doivent 

immédiatement être signalées au service de la voirie, qui fait procéder à la réfection par 

l’entreprise mandaté par la Ville, aux frais de l’intervenant. 

Sur les trottoirs, cette découpe est réalisée préalablement à la réalisation de la fondation 

afin d’obtenir un état de surface correct  pour la mise en place du revêtement. 

Dans le cas où pendant les travaux, la découpe est détériorée, elle est alors reprise avant 

la mise en œuvre du revêtement définitif. De même, dans le cas où une longue période 

s’écoule entre la fin des travaux et la mise en œuvre du revêtement définitif, il peut 

arriver que la découpe se détériore. Dans ce cas, elle est reprise avant la mise en œuvre 

du revêtement définitif. 
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Cette découpe doit être la plus rectiligne possible, et ne doit en aucun cas, produire un 

ensemble de découpes géométriques disgracieuses y compris après reprise. 

Le jointoiement entre le nouveau revêtement et les éléments déjà en place ne doit pas 

laisser de partie vide propice à la chute des piétons ou à la pousse de mauvaises herbes, 

joints traités à l’émulsion et sablés. 

Pour les asphaltes, les anciens asphaltes seront réchauffés pour assurer la liaison entre les 

revêtements et l’absence d’apparition de joint. 

2. Terrassements des fouilles 

La profondeur des réseaux est comptée de la génératrice supérieure de la canalisation ou 

de l’ouvrage à la surface du sol. 

Dans le cas où, au cours des travaux, l’intervenant rencontre ou met à découvert des 

canalisations ou installations de nature quelconque, il est tenu d’avertir immédiatement 

les services ou exploitants desquels elles dépendent, en vue des mesures à prendre pour 

assurer la sécurité des biens et des personnes, et la protection de ces biens ou 

installations. Tout choc sur une canalisation doit être signalé immédiatement au 

gestionnaire du réseau. 

Pour les tranchées devant s’effectuer dans le voisinage des canalisations de gaz ou de 

lignes souterraines électriques ou de télécommunications, l’intervenant doit se conformer 

à toutes les prescriptions en vigueur relatives aux travaux devant se dérouler aux abords 

de ces ouvrages. En cas de choc avec ces canalisations, l’intervenant doit impérativement 

et immédiatement prévenir l’administration et le concessionnaire concerné. 

Le passage sous bordures ou caniveaux ne pourra se faire qu’à condition de déposer ceux-

ci avant remblaiement et de les reposer conformément à l’identique. Toute bordure ou 

tout caniveau détérioré par les travaux devra être remplacé. 

La Ville se réserve la propriété des objets d’art et découvertes de toute nature qui 

peuvent se rencontrer dans les fouilles. L’intervenant devra prendre toutes les mesures 

nécessaires en vue de leur conservation dans l’attente des instructions de l’administration 

intéressée. 

Dans le cas où les épaisseurs minimales ne peuvent être respectées suite à des contraintes 

dues à la présence d’autres réseaux, une solution alternative est alors proposée par 

l’intervenant à l’accord technique de l’administration. 

3. Mise en sécurité des fouilles     

En agglomération, les fouilles sont clôturées par un dispositif s’opposant aux chutes de 

personnes, ce qui exclut formellement le simple ruban bicolore blanc et rouge. 

A titre d’exemple, cette protection peut être constituée de barrières comportant une lisse 

et une sous lisse situées respectivement à 1 mètre et 0,5 mètre du sol, l’ensemble étant  

fixé de façon rigide sur des supports capables de rester stables dans des conditions 
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normales de sollicitation. L’emprise de ces supports sera prise en compte dans les largeurs 

de voie de circulation et de cheminement. 

4. Remblaiement des fouilles 

Lorsque les contraintes techniques le permettent le remblaiement s’effectue au fur et à 

mesure de l’avancement des travaux. Des ponts piétons et des protections devront être 

prévus jusqu’au remblayage total.  

En zone de carrières, d’autres moyens de compactage sont à définir avec le service 

gestionnaire de la voirie en fonction du matériau utilisé. 

Tous les matériaux provenant des fouilles sont évacués au fur et à mesure de leur 

extraction sauf en cas de réutilisation des terres si elles sont exemptes de gravats. 

Seuls les matériaux de surface (dalles, pavés) susceptibles d’être réutilisés après accord de 

l’administration sont soigneusement rangés en un lieu où ils ne gênent pas la circulation 

des véhicules et des piétons. Ce lieu peut être sur un autre site de la ville. 

Sous les gazons, les bons matériaux provenant des fouilles sont réutilisés jusqu’à la côte de 

moins 30 centimètres. Le complément se fait à l’aide de terre végétale. 

En cas d’affouillements latéraux accidentels, une nouvelle découpe du corps de chaussée 

ou de trottoir est recommandée pour assurer le compactage des matériaux sous adjacents. 

Il est interdit d’abandonner dans les fouilles des corps métalliques, chutes de tuyaux ou de 

câble, morceaux de bouche à clé, boite de raccordement, etc… 

Le remblayage en sous œuvre des canalisations existantes devra être exécuté à l’aide de 

matériaux nobles soigneusement compactés. 

Article 13.14 – Contrôle du compactage 

Les contrôles du compactage ont pour objet de garantir l’absence de tassements des 

remblais et la pérennité de la chaussée après sa réfection. Ils portent sur la nature des 

matériaux, leur état ainsi que sur les conditions de mise en œuvre au regard des objectifs 

prescrits. 

En cas de non-respect des règles de l’art constaté sur site quant à la qualité des travaux 

réalisés, avant la réfection définitive, le gestionnaire de la voirie alertera l’intervenant et 

pourra demander à l’intervenant le plan de repérage des contrôles et les résultats. Au vu 

des résultats, dans un délai de 24 heures sauf week-end et jours fériés, les gestionnaire 

autorise ou non cette réfection définitive. 

Les contrôles de compactage sont réalisés par l’exécutant, à ses frais, avec des mesures 

pénétromètres ayant la référence pour l’appréciation de la qualité du compactage du 

remblai des fouilles. Le nombre minimum de points de contrôle est de : 

 1 pour une traversée de chaussée 

 1 tous les 50 m sur chaussée 
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 1 tous les 50 m sur trottoir 

 Aucun sur accotement non revêtu 

Le gestionnaire se réserve le droit de faire effectuer, à ses frais, des contrôles de 

compactage soit parce que les éléments ne sont pas fournis par l’intervenant ou 

l’exécutant, soit en cas de doute pour obtenir des éléments contradictoires. Dans ces cas, 

il informe de sa démarche sans délai l’intervenant. 

Par ailleurs, les frais engagés par le gestionnaire de la voirie pour réaliser les essais seront 

alors mis à la charge de l’exécutant ou de l’intervenant si le compactage n’a pas été 

correctement réalisé. 

Si les résultats ne sont pas satisfaisants, l’exécutant doit : 

 Soit réaliser un complément de compactage jusqu’à atteindre les compacités 

minimum attendues 

 Soit enlever les matériaux et les remettre en place en respectant les modalités de 

compactage afin d’atteindre les compacités minimum attendues.  

Article 13.15 – Réfection des structures et des revêtements 

La réfection des revêtements sera réalisée dès la fin de l’intervention 

 Soit de manière définitive 

 Soit de manière provisoire dans les cas suivants : 

 Impossibilité de réaliser la réfection définitive compte tenu des aléas climatiques, 

 En prévision d’une seconde intervention dans un délai n’excédant pas celui précisé 

à l’article 27.2, 

 Si le fond de forme n’est pas réceptionné, 

 Pour les asphaltes de trottoir, pour des contraintes imposées par le gestionnaire de 

la voirie, 

Réfection provisoire 

La réfection provisoire est réalisée dans les meilleurs délais après la fin des remblaiements 

par l’exécutant et à ses frais. Elle consiste à rendre le domaine public utilisable sans 

danger. 

L’intervenant a la charge de la surveillance et de l’entretien des chaussées, trottoirs et 

ouvrages restaurés provisoirement et doit, en particulier, remédier dans les moindres 

délais aux tassements, déformations et dégradations consécutifs à l’exécution des travaux 

autorisés, et cela jusqu’à la réfection définitive. 

La réfection provisoire est prévue pour une durée maximale fixée à l’article 9.3. 
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Le revêtement provisoire doit former une surface plane et régulière et se raccorder sans 

dénivellation supérieure à 1 cm au domaine public adjacent. Aucune modification ne peut 

être apportée aux ouvrages existants sans accord préalable des services concernés. 

La signalisation verticale et horizontale est rétablie provisoirement. Les bordures et les 

caniveaux sont provisoirement reposés dans l’attente de leur repose définitive. 

La réfection provisoire est réalisée conformément aux conditions d’épaisseur minimale 

suivantes : 

Pour les chaussées : 

 Voie à trafic T1 et T0 :  

 10 cm d’enrobés à froid ou 10 cm de béton bitumineux à chaud ou 30 cm de grave 

ciment dosée à 4% en ciment. 

 Voie à trafic T2 : 

 8 cm d’enrobés à froid ou 8 cm de béton bitumineux à chaud ou 25 cm de grave 

ciment dosée à 4% en ciment, 

 Voie à trafic T3 : 

 6 cm d’enrobés à froid ou 6 cm de béton bitumineux à chaud ou 20 cm de grave 

ciment dosée à 4% en ciment. 

Pour les stationnements : 

 5 cm d’enrobés à froid ou 5 cm de béton bitumineux à chaud ou 20 cm de grave 

ciment dosée à 3% en ciment. 

Pour les cheminements piétons en enrobé :  

 4 cm d’enrobés à froid ou 4 cm de béton bitumineux à chaud ou 13 cm de grave 

ciment dosée à 4 % en ciment. 

Pour les cheminements piétons en béton ou asphalte : 

 10 cm de grave ciment dosée à 3 % en ciment ou 10 cm de béton dosé à 250 kg de 

ciment. 

La réfection en enrobés à froid n’est utilisable que pour les réfections provisoires dont la 

durée est d’au plus quatre semaines. Ce délai est réduit à deux semaines pour les 

chaussées. 

Réfection définitive 

La réfection définitive des chaussées, parkings et trottoirs est dimensionnée en fonction du 

trafic conformément aux documents techniques de l’état en vigueur. 
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Elle consiste à remettre la zone des travaux en son état initial et en respectant les 

prescriptions minimum fixées dans le présent document. 

La réfection définitive intervient dans un délai maximum de deux mois. Toutefois 

l’administration, constatant les inconvénients pratiques et esthétiques induits par les 

réfections provisoires, préconise les délais suivants : 

 Soit dans les meilleurs délais après la fin des travaux 

 Soit après la réfection provisoire dans un délai maximum de : 

 4 semaines sur les axes structurants 

 6 semaines sur les autres axes. 

 

Ces délais s’entendent hors intempéries. 

Dans le cadre d’un chantier d’une durée particulièrement longue (supérieure à 2 mois), 

des réfections définitives partielles pourront être demandées et dans ce cas les délais 

préconisés ci-dessus seront augmentés par l’administration d’au maximum deux semaines. 

Il est rappelé à nouveau que l’intervenant a la charge de la surveillance et de l’entretien 

régulier des chaussées, trottoirs et ouvrages restaurés provisoirement, pendant toute la 

durée de cette restauration provisoire ; il doit, en particulier, remédier dans les moindres 

délais aux éventuels tassements, déformations et dégradations consécutifs à l’exécution 

des travaux autorisés, et cela jusqu’à la réfection définitive. 

Le revêtement de la réfection définitive doit former une surface plane régulière et se 

raccorder sans discontinuités aux revêtements en place. Aucune modification ne  peut être 

apportée aux ouvrages existants, sans accord préalable du gestionnaire de ces ouvrages. 

Tous les équipements de la voie doivent être rétablis à l’identique, à la charge de 

l’exécutant, à la fin des travaux, conformément aux règles de l’art. 

Toutes les surfaces ayant subi des dégradations suite aux travaux sont incluses dans la 

réfection définitive (notion de périmètre des dégradations), de façon à n’obtenir que des 

lignes droites ou brisées composant des figures géométriques simples (rectangles, carrés, 

triangles,…) à l’exclusion de toutes courbes ou portions de courbes. 

Dans le cas des chaussées récentes ou renforcées, l’impossibilité d’atteindre une qualité 

de densification q1 (obtenue à l’aide des engins de compactage employés lors de la 

construction de la chaussée complète) nécessite de majorer l’épaisseur de la réfection de 

10% par rapport à la structure existante dans l’hypothèse d’une réfection à l’identique. 

Pour les matériaux de surface traités aux liants hydrocarbonés (béton, bitumineux, 

asphalte, etc..), les travaux seront soumis aux prescriptions de la norme NFP 98-331. 

Par ailleurs, la Ville résoudra d’un commun accord avec l’intervenant les difficultés liées 

à : 
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 Réfection des délaissés de largeur inférieure à 0,30 m le long des façades, des 

bordures et des joints de tranchées antérieurs aux travaux ainsi qu’à l’encontre des 

ouvrages de surface, tels que : regards de visite, bouches d’égouts, bouches à clés, 

ouvrages EDF/GDF, etc…. ; 

 Découpe de la zone avant réfection de la fondation ; 

 Réfection des parties de voirie dont la détérioration serait directement liée à 

l’exécution des travaux ; 

 Un étanchement des joints d’après la technique « scellement de fissures » ; 

 Réfection supérieure aux emprises initiales de la tranchée de façon à reconstituer 

dans la couche de roulement des joints qui devront se situer à 0,10 m au moins des 

joints d’origine ou des éventuelles fissures consécutives à la tranchée. 

 Les pieds de poteau posés dans le cadre de l’opération seront réfectionnés sur une 

surface minimum de 0,50 cm par 0,50 cm de part et d’autre du diamètre extérieur 

du poteau. 

Dans certaines circonstances, suite aux travaux de l’intervenant, le service de la voirie se 

réserve le droit d’effectuer à ses propres frais : 

 Soit un réaménagement complet de la zone touchée ; 

 Soit des travaux d’entretien aux abords immédiats. 

Dans ce cas, la participation financière de l’intervenant reste limitée au montant de la 

réfection à l’identique de sa partie de travaux. 

 

2.1 Structure des trottoirs et bateaux 

a) Réfection des trottoirs asphaltés et trottoirs bétonnés : 

En section courante : 10 cm de béton dosé à) 250 kg de ciment + 20 mm d’asphalte. Pour 

les bateaux : 15 cm de béton dosé à 250 kg de ciment + deux couches de 20 mm d’asphalte 

dont la dernière quadrillée. 

L’exécutant passe la commande auprès d’une des entreprises spécialisées dans les 

revêtements en asphalte. Les asphaltes sont fabriqués en usine. Il est appliqué un papier 

kraft entre le béton et l’asphalte. Les asphaltes sont appliqués sur un béton sec. Dans le 

cas d’une rue fortement en pente (>4%), le papier kraft sera remplacé par de la résille et 

de la granulométrie du mélange sera de 0/9. 

b) Réfection des trottoirs pavés ou dallés : 

Repose des pavés ou des dalles, préalablement déposés avec soin et stockés, suivant les 

règles de l’art et les profils avec fourniture par l’intervenant des éléments manquants ou 

similaires sur support : 
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Support circulé : 8 cm de mortier sur 25 cm de béton dosé à 350 kg de ciment et joint 

ciment. 

Support non circulé : 4 cm de mortier sur 15 cm de béton dosé à 250 kg de ciment et joint 

ciment. 

c) Réfection des trottoirs en enrobés : 

En section courante, réalisation d’une grave ciment sur 13 cm d’épaisseur dosée à 4% de 

ciment recouvert d’un béton bitumineux 0/6 rouge ou noir sur 4 cm d’épaisseur. 

Au niveau des bateaux, réalisation d’une grave ciment sur 25 cm d’épaisseur dosée à 4% de 

ciment recouvert d’un béton bitumineux 0/6 rouge ou noir sur 5 cm d’épaisseur. 

 

2.2 Bordures et caniveaux 

Les bordures et caniveaux en béton sont systématiquement neufs. Les bordures en grès 

préexistantes sont systématiquement réutilisées sauf avis contraire du service gestionnaire 

de la voirie. De même pour les caniveaux en pavé. 

Les bordures et caniveaux doivent être soigneusement scellés sur un lit de pose en béton 

dosé à 250 kg de ciment, d’une épaisseur minimum de 15 cm avec solin d’accotement sur 

au moins 50 % de la hauteur. 

2.3  Géométrie des bateaux 

Les accès véhicules dits « bateau » doivent avoir une largeur de 3 mètres. Au droit de la 

porte cochère, le trottoir a une pente vers le caniveau comprise entre 0,5 % et 2 % (pente 

en travers). Le long du caniveau (de la chaussée) le bateau a une largeur de 5 mètres. La 

bordure est abaissée à une hauteur de 4 cm sur une longueur de 3 mètres et, de part et 

d’autre, il est réalisé un rampant de 1 mètre. Enfin, s’il existe, le chainage en pavé 10 cm 

x 10 cm bouchardé en limite du bateau sur trottoir sera rétabli. 

Article 13.16 – Contrôle des travaux   

Si le gestionnaire de voirie en fait la demande motivée, l’exécutant doit lui remettre tous 

les bons de livraison des matériaux utilisés et conformes à la règlementation technique 

ainsi que toutes les fiches techniques des matériaux utilisés pour les réfections définitives 

de structure et revêtement de chaussées, de trottoirs ou de parkings. 

L’intervenant et l’exécutant sont responsables, chacun pour ce qui les concerne, de la 

garantie de bonne exécution des travaux pendant un délai de douze mois c’est-à-dire 

notamment de la conformité du projet par rapport au dossier technique transmis, sur 

l’implantation des ouvrages, sur l’absence de déformation de la voie et de ses 

dépendances, et sur la bonne tenue de la couche de roulement (revêtement de surface). 

L’intervenant reste responsable de ses ouvrages et des dommages que ceux-ci pourraient 

provoquer au domaine public routier et aux tiers, notamment ceux mettant en cause la 

pérennité de la chaussée pendant une durée de douze mois. 
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A ce titre, il doit entretenir les ouvrages et les maintenir en bon état. Entre autre, la Ville 

insiste sur toutes les émergences qui doivent être nettoyées régulièrement, ‘’détaggées’’, 

les affiches enlevées, repeintes régulièrement, les portes réparées chaque fois que 

nécessaire. 

L’inexécution de cette prescription entraîne le retrait de l’autorisation d’occuper le 

domaine public routier indépendamment des mesures qui peuvent être prises contre 

l’occupant, notamment en matière de contraventions de voirie et d’obligation de 

suppression des ouvrages en cause. 

Dans le cas où le gestionnaire de la voirie doit rappeler ses obligations à l’occupant, celui-

ci devra intervenir au plus vite et dans les délais fixés par l’administration. 

Article 13.17 – Réseaux hors d’usage 

A titre préalable, cet article ne s’applique qu’à défaut d’autre réglementation en vigueur 

relative aux réseaux hors d’usage. 

Sauf occupant de droit, dès la mise hors service définitive d’un réseau, son gestionnaire 

doit en informer le service de la voirie de la Ville. En cas de reconstruction d’une voie, il 

peut être exigé l’enlèvement au cours du chantier d’un équipement désaffecté depuis plus 

de cinq ans si ce dernier est compris dans l’épaisseur de la nouvelle structure. Après 

information auprès de son dernier exploitant, l’enlèvement est réalisé aux frais du dernier 

exploitant quelle que soit la durée pendant laquelle le réseau est resté inexploité. Dans le 

cas où des dispositions particulières sont prévues par convention, il sera fait application 

des dispositions des dites conventions. 

Article 13.18 – Prescriptions techniques de recolement 

Confère le décret du 5 octobre 2011 relatif à l’exécution de travaux à proximité de 

certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution. 
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Chapitre XIV 

Prescriptions techniques à destination des usagers 
 

Article 14.1 – Ecoulement des eaux de pluie des propriétés riveraines 

L’écoulement des eaux de de la route ne peut être interrompu. 

Nul ne peut, sans autorisation, rejeter sur le domaine public, des eaux provenant de 

propriétés riveraines, à moins qu’elles ne s’y écoulent naturellement. 

L’écoulement des eaux pluviales provenant du toit ne peut pas se faire directement sur le 

domaine public. Les eaux pluviales doivent être conduites jusqu’au sol et plus 

particulièrement au caniveau par des tuyaux de descente. 

Article 14.2 – Servitude de visibilité 

En vue de faciliter la circulation routière, des mesures ont été prises pour supprimer les 

obstacles masquant la visibilité en particulier dans les croisements des voies ou dans les 

virages. Elles constituent des servitudes de visibilité grevant les propriétés riveraines des 

voies routières. Elles sont régies par les articles L.114-1 à L.114-6 et R.114-1 à R.114-2 du 

code de la voirie routière. 

Article 14.3 – Excavation des propriétés riveraines 

Il est interdit de pratiquer en bordure du domaine public routier des excavations de 

quelque nature que ce soit, si ce n’est aux distances et dans les conditions ci-après 

déterminées : 

 Excavation à ciel ouvert : elles ne peuvent être pratiquées qu’à 1 m au moins de la 

limite du domaine public. Cette distance est augmentée d’un mètre par mètre de 

profondeur de l’excavation. 

 Les puits ou citernes ne peuvent être établis qu’à une distance d’au moins 5 m de 

la limite de l’emprise de la voie dans les agglomérations 

Le propriétaire de toute excavation située au voisinage du domaine public routier est tenu 

de la couvrir ou de l’entourer de clôtures propres à prévenir tout danger pour les usagers. 

Il est également interdit de pratiquer des exhaussements sans autorisation. Les 

exhaussements ne peuvent être autorisés qu’à une distance de 1 m de la limite du domaine 

public augmentée d’un mètre par mètre de hauteur de l’exhaussement. 

Article 14.4 – Distributeur de carburant 

Les distributeurs fixes ne peuvent être autorisés en agglomération lorsque la largeur du 

trottoir permet la construction d’une piste de stationnement hors chaussée. Deux 

conditions doivent être simultanément remplies : 
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1 – le trottoir doit conserver une largeur suffisante pour la circulation des piétons. 

La largeur utilisable ne doit en aucun cas être inférieure à 1,40 m ; 

2 – les manœuvres d’entrée et de sortie sur la piste ne doivent causer ni danger ni 

gêne excessive à la circulation. 

Les frais de construction et d’entretien de la piste sont à la charge du permissionnaire. 

Par mesure de sécurité, la station de distribution de carburant doit avoir son accès 

condamné lors de sa fermeture. 

 

Article 14.5 – Vente temporaire en bordure de route 

Il est interdit de procéder à des ventes en bordure de route. 

Article 14.6 – Ouvrages sur les constructions riveraines 

Tout ouvrage sur un immeuble riverain assujetti à une servitude de reculement doit faire 

l’objet d’une autorisation. 

Aucune construction nouvelle ne peut empiéter sur l’alignement à l’exception des saillies 

autorisées. 

Aucun travail confortatif ne peut être entrepris sur un bâtiment frappé d’alignement. 

Les saillies autorisées ne doivent pas excéder, suivant la nature des ouvrages, les 

dimensions indiquées ci-après :  

1.  Soubassements : 0,05 m 

2. Colonnes, pilastres, ferrures de portes et fenêtres, jalousies, persiennes, 

contrevents, appuis de croisées, barres de support : 0,10 m 

3. Tuyaux et cuvettes : 0,16 m 

4. Revêtements isolants sur façade de bâtiments existants : 0,15 m uniquement là où 

il existe un passage hors mobilier urbain ou plantation sur trottoir de largeur égale 

ou supérieure à 1,50 m. 

5. Devantures de boutique : 0,15 m uniquement là où il existe un passage hors 

mobilier urbain ou plantation sur trottoir de largeur égale ou supérieure à 1,50m. 

6. Corniches, tous attributs et ornements quelconques pour les hauteurs au-dessus du 

sol inférieures à 3 mètres, grilles de fenêtres du rez- de- chaussée : interdit 

7. Grands balcons, saillies de toitures, marquises et lanternes : 0,80 m. ces ouvrages 

ne peuvent être établis que dans les rues dont la largeur est supérieure à 8 m. Ils 

doivent être placés à 4,50 m au moins au-dessus du sol. Ils doivent se trouver à au 

moins 70cm de la chaussée et à 80 cm de tout mobilier (candélabre) ou arbres. 
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8. Marches et saillies placées au ras du sol. L’établissement des nouvelles marches et 

saillies au ras du sol de la voie publique est interdit. Néanmoins, il peut être fait 

exception à cette règle pour ceux de ces ouvrages qui sont la conséquence de 

changements apportés au niveau de la route ou lorsque se présentent des 

circonstances exceptionnelles. 

9. Ouverture des portes et volets. Aucune porte ne peut s’ouvrir en dehors de manière 

à faire saillie sur le domaine public routier. Les volets du rez- de- chaussée  qui 

s’ouvrent en dehors doivent se rabattre sur le mur de face et y être fixés. 

10.  Ouverture des portails. Dans le cas où des clôtures seraient réalisées, les portails 

d’entrée donnant sur les routes doivent s’ouvrir à l’intérieur de la propriété privée. 

Dans le cas où l’accès se situe dans une zone sinueuse, un champ de visibilité, de 

part et d’autre de cet accès, pourra être demandé. En cas d’impossibilité 

technique, constatée par les services techniques, le portail devra être de type 

coulissant. 

11. Bannes, auvents et stores en rez-de-chaussée, les parties les plus saillantes doivent 

être à 0,70 m au moins en arrière du plan vertical passant par l’arrête du trottoir, 

ou s’il existe une plantation d’arbre sur le trottoir à 0,80 m au moins de l’axe de la 

ligne d’arbres la plus voisine. Le maximum de saillie des bannes et stores au rez-de-

chaussée est de 4m. Cette prescription ne s’applique pas aux organes fixes et aux 

organes de manœuvre dont la saillie, sur le nu du mur de façade, ne devra pas 

dépasser la saillie autorisée pour le gabarit inférieur, soit 0,15m. Pour les nouveaux 

commerces les coffrets doivent être intégrés à la façade. Les stores et l’éclairage 

devront être implantés au-dessus de l’enseigne dans les 0,60 m du bandeau 

enseigne. Toutes les parties accessoires des bannes doivent être arrêtées à 2,50 m 

au moins au-dessus du trottoir. Les bannes et stores doivent être mobiles. Ils 

doivent être disposés de façon à ne masquer ni les appareils de l’éclairage public, 

ni les plaques indicatrices des noms de voies ou la signalisation routière. Aucun de 

ces objets ne peut être autorisé sur les façades au droit desquelles il n’y a pas de 

trottoir, ou d’accotement suffisamment large, sauf en ce qui concerne les voies 

piétonnes pour lesquelles des prescriptions spécifiques seront délivrées suivant les 

contraintes du site. Les frises en toile flottante ne devront pas descendre à moins 

de 2,30 m au-dessus du trottoir. Les joues fixes ne pourront pas descendre à moins 

de 2,50 m au-dessus du trottoir. Les joues en toile flottante ne devront pas 

descendre à moins de 2,30 m au-dessus du trottoir.    

Article 14.7 – Horaires de livraison  

Les livraisons peuvent avoir lieu sur l’ensemble de la ville suivant des jours et des horaires 

fixés par arrêté du Maire. 

A proximité des crèches, écoles maternelles et élémentaires, des collèges et des lycées, 

compte tenu de la forte circulation piétonne et automobile, des horaires spécifiques seront 

mis en place. 

Article 14.8 – Plantations riveraines 

1. Plantations riveraines : 
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Il n’est permis d’avoir des arbres en bordure du domaine public routier qu’à une distance 

de 2 m pour les plantations qui dépassent 2 m de hauteur et à une distance de 0,50 m pour 

les autres. Cette distance est calculée à partir de la limite du domaine public. De plus, les 

plantations susceptibles d’avoir un tronc d’un diamètre supérieur à 10 cm à l’âge adulte ne 

pourront être plantées qu’à une distance supérieure à 4 m du bord de chaussée. 

Toutefois les arbres, arbustes et arbrisseaux de toutes espèces peuvent être plantés en 

espaliers, sans condition de distance, lorsqu’ils sont situés contre un mur de clôture et à 

l’intérieur de la propriété riveraine. 

Lorsque le domaine public est emprunté par une ligne de distribution d’énergie électrique 

régulièrement autorisée, aucune plantation d’arbres ne peut être effectuée sur les terrains 

en bordure, à moins de 5 m de la ligne pour les plantations de 7m au plus de hauteur, 

cette distance étant augmentée d’un mètre jusqu’à 10 m au maximum pour chaque mètre 

de hauteur de plantation au-dessus de 7 m.  

2. Hauteur des haies vives : 

Aux embranchements routiers, la hauteur des haies vives ne pourra excéder 1 m au-dessus 

de l’axe des chaussées sur une longueur de 30 m comptés de part et d’autre du centre de 

ces embranchements ou carrefours. 

La même hauteur doit être observée du côté du petit rayon sur tout le développement des 

courbes du tracé et sur une longueur de 30 m dans les alignements droits adjacents. 

Nonobstant les dispositions qui précèdent, il peut toujours être imposé de limiter à 1 m la 

hauteur des haies vives bordant certaines parties du domaine public routier lorsque cette 

mesure est nécessitée par la sécurité de la circulation. 

 

3. Elagages et abattages :  

Les arbres, les branches et les racines qui avancent sur le sol du domaine public routier 

doivent être coupés à l’aplomb des limites de ce domaine à la diligence des propriétaires. 

Les haies doivent toujours être conduites de manière que leur développement du côté du 

domaine public ne fasse aucune saillie sur celui-ci. 

Au croisement, carrefours ou bifurcations, les arbres à haut jet doivent être, par les soins 

des propriétaires, élagués sur une hauteur de 3 m à partir du sol sur une longueur de 50 m 

comptés du centre des embranchements, carrefours, bifurcations. 

Les mêmes prescriptions sont applicables aux arbres à haut jet, situés à moins de 4 m du 

domaine public routier, sur tout le développement du tracé des courbes du côté du plus 

petit rayon et sur une longueur de 30 m dans les alignements droits adjacents. 

A défaut de leur exécution par les propriétaires riverains ou leur représentants, les 

opérations d’élagage des arbres, haies ou racines peuvent être effectuées d’office par les 

services municipaux après une mise en demeure, par lettre recommandée, non suivie 

d’effet et aux frais des propriétaires. 
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A aucun moment, le domaine public routier ou ses dépendances ne doivent être encombrés 

et la circulation entravée ou gênée par les opérations d’abattage, ébranchage, de débitage 

et autres, des arbres situés sur les propriétés riveraines. 

En cas de danger de chute sur les routes, toute plantation privée devra être abattue par 

les propriétaires ou, à défaut, par les services techniques, mais toujours aux frais des 

propriétaires, après mise en demeure non suivie d’effets. Si le danger est jugé imminent, 

l’abattage sera effectué sans préavis. 

Les produits d’élagage et d’abattages ne seront en aucun cas stockés sur le domaine 

public.  

 Article 14.9 – Installations diverses 

1. Echafaudage 

L’installation d’échafaudage est soumise à autorisation si elle affecte le domaine public, 

sous forme de permis de stationnement ou de dépôt délivré par le service gestionnaire de 

la voirie pour une durée ne pouvant excéder la durée du chantier. 

Les échafaudages nécessaires à l’exécution de travaux en bordure de la voirie ne doivent 

pas être ancrés dans le sol. 

Leur saillie ne peut excéder la largeur du trottoir et comprend un passage de largeur de 

1,40 m minimum aménagé pour les piétons (soit un tunnel, soit un platelage). 

Les échafaudages ne doivent en aucun cas entraver le libre écoulement des eaux sur la 

voie ou ses dépendances. 

Si l’échafaudage empiète sur la chaussée, il doit être obligatoirement signalé par des feux 

de stationnement nettement visibles de nuit et des dispositifs rétro réfléchissants, 

accompagnés d’un marquage et d’une signalisation provisoire. 

L’échafaudage sera obligatoirement équipé d’un filet de protection correctement tendu ou 

quand il y a nécessité d’une bâche étanche afin qu’aucune projection ou matériaux 

n’atteigne les passants. 

2. Bennes à gravats   

La benne à gravats ne pourra être installée que sur des emplacements de stationnement. 

La benne devra être munie d’une bâche de protection afin d’éviter la propagation de 

poussière, notamment lors de l’utilisation de goulotte. 

Un point d’eau doit être à proximité afin d’arroser en cas de poussière. 

Au niveau des commerces, la benne devra être posée de façon à permettre l’accès à ces 

derniers et la vue des vitrines. 

L’intervenant s’engage à la vider tous les soirs. 

3. Palissades 
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Pour les travaux de construction et de surélévation de bâtiments en bordure des voies, les 

chantiers doivent être obligatoirement clôturés par une palissade. 

Cette installation est soumise à autorisation si elle affecte le domaine public, sous forme 

de permis de stationnement ou de dépôt délivré par le service gestionnaire de la voirie 

pour une durée ne pouvant excéder la durée du chantier. 

Lorsque la palissade emprunte une grande partie du trottoir ou empiète sur la chaussée, un 

plancher de largeur suffisante munie d’une main courante et laissant une largeur de 1,40 

m pour le passage des piétons sera réalisé. Cette installation provisoire sera signalée par 

des feux de stationnement nettement visibles de nuit et des dispositifs rétro 

réfléchissants. 

Les clôtures ne doivent en aucun cas entraver le libre écoulement des eaux sur la voie ou 

ses dépendances. 

Si la clôture est établie en saillie, elle doit être couverte par une signalisation adaptée. 

Les clôtures ne doivent pas être ancrées dans la voirie, sauf accord préalable du service 

gestionnaire de la voirie. Dans ces conditions, les réfections sont à la charge de 

l’intervenant, y compris l’enlèvement des matériaux d’ancrage mis en œuvre. 

4. Terrasses 

La terrasse sera installée conformément au plan dressé par le service gestionnaire de la 

voirie sur la base de la proposition du pétitionnaire. 

Le plancher de la terrasse sera construit en matériaux solides et résistants et ne sera en 

aucun cas solidaire du trottoir ou de la chaussée. Il ne devra pas y avoir de différence de 

niveau par rapport au passage piétonnier. Dans le cas contraire, le pétitionnaire devra 

aménager un rampant de pente inférieur à 4%. L’ensemble de la terrasse sera facilement 

démontable pour intervention ultérieur sur les réseaux et la voirie.  

L’écoulement des eaux pluviales ne devra en aucun cas être perturbé ou modifié par les 

installations. 

Le plancher devra être entièrement ou partiellement démonté ainsi que tous les éléments 

constituant la terrasse à la demande du service gestionnaire de la voirie. 

Il sera laissé un passage sur trottoir d’au moins 1,40 m hors tout obstacle. 

Dans la rue piétonne il sera laissé un passage de 4m pour l’accès du camion pompier. 

5. Interdits 

L’installation de borne, banderole, calicots sont interdits sur le domaine public. 

Article 14.10 – Entrée charretière 

L’accès des entrées charretières ou dans certains cas les débouchés de voies privées seront 

assurés à travers les trottoirs par l’exécution d’un bateau qui devra faire l’objet d’une 

demande d’autorisation du riverain auprès de la Direction de la voirie. Cette autorisation 

est délivrée après avoir rempli un formulaire à retourner à la Direction de la voirie. 
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Le pétitionnaire devra positionner son bateau de sorte à ne pas supprimer plus d’un 

emplacement de stationnement ou bien à ne pas laisser d’espace avec le bateau voisin 

existant compris entre 2 et 4 mètres. 

Ces travaux seront exécutés par une entreprise titulaire du marché de travaux avec la ville 

aux frais du riverain demandeur après acceptation du devis. 

La largeur normale d’une entrée charretière est pour un particulier comprise entre 3 

mètres et 3 mètres 50. La largeur de l’accès sur le trottoir au droit de la chaussée est de 3 

mètres augmentée de 1 mètre de part et d’autre pour les rampants. La largeur totale au 

niveau de la chaussée est donc de 5 mètres. L’entrée charretière ne pourra avoir une 

pente en travers supérieure à 2% et inférieure à 0,5%. 

Dans le cas d’une voie peu large (inférieure à 5 mètres) la largeur de l’entrée charretière 

pourra être augmentée de 50 cm. 

Dans le cas d’immeuble collectif et d’entreprise, la largeur de l’entrée charretière pourra 

être adaptée à la largeur de la rampe. 

Le nombre d’entrée charretière est limité à une par parcelle foncière sauf dérogation 

autorisée par la ville pour les immeubles collectifs et les entreprises. Pour les terrains 

situés à l’angle de voies d’inégales largeurs, ou pour les terrains traversant et limités par 

une voie sur deux côtés, l’accès au stationnement sur la parcelle se fera par la voie la plus 

large sauf si la voie la moins large fait au moins 5 mètres. L’accès sur les pans coupés est 

interdit sauf impossibilité d’autre accès sur la parcelle. 

La nature et l’épaisseur des matériaux à mettre en place pour la réalisation d’un bateau 

sont : 

Une grave ciment sur 25 cm d’épaisseur dosée à 4% de ciment recouvert d’un béton 

bitumineux 0/6 rouge ou noir sur 4 cm d’épaisseur ou tout autre matériau prescrit dans la 

permission de voirie à l’exception du béton.  

Suivant les prescriptions des services de la ville, il pourra être demandé un laniérage en 

pavé 10cmx10cm bouchardé en limite du bateau sur trottoir de part et d’autre de l’accès. 

Si le bateau devient inutile par suite de modification de l’objet qu’il dessert, après 

constatation par des services de la ville, le bénéficiaire sera informé par écrit qu’il sera 

procédé à sa suppression par les services de la Ville aux frais du bénéficiaire.  

Si la création ou suppression d’une entrée charretière impose le déplacement d’un ouvrage 

de collecte des eaux pluviales de voirie, le déplacement sera réalisé par le gestionnaire de 

l’ouvrage aux frais du pétitionnaire.  

Article 14.11 – Plaque de rue et boîte aux lettres  

1. Plaque de rue : 

Les propriétaires des constructions riveraines des voies publiques et privées devront 

réserver sur les façades la place nécessaire à l’établissement des plaques de de noms de 

rues à une hauteur comprise entre 2 et 3 m. cette disposition n’ouvre pas droit à 
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indemnité. L’emplacement de la plaque ne devra pas être masqué par des saillies ou 

enseignes. 

2. Boîte à lettres : 

Les boîtes à lettres devront être installées sur le domaine privé et accessible depuis 

l’espace public. 

Article 14.12 – Panneaux mobiles 

A titre préalable, il est rappelé que les panneaux mobiles doivent être conformes au 

règlement de publicité en vigueur sur le territoire communal. 

Les caractéristiques et les implantations de ces objets doivent être conçues de façon à ne 

pas être renversés par le vent. 

Ils ne doivent pas être confondus avec les panneaux de signalisation routière ou de police. 

Ils sont interdits à moins de 10 mètres d’un carrefour ou d’un virage dangereux. 

Ils ne doivent pas entraver le passage des piétons et laisser au moins une larguer de 1,20 m 

de passage. 

Ils doivent être installés au droit des commerces concernés. 

Il est interdit d’attacher des affiches sur le mobilier de la Ville. 
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Chapitre XV 

Dispositions financières 
 

Article 15.1 – Infractions au règlement 

 La Ville se réserve le droit d’agir par toutes les voies administratives ou judiciaires 

existantes pour sanctionner toute infraction au présent règlement. 

La répression des infractions à la police de la conservation du domaine public routier est 

poursuivie devant la juridiction judiciaire sous réserve des questions préjudicielles relevant 

de la compétence de la juridiction administrative. Les procès-verbaux dressés en matière 

de voirie par les agents commissionnés et assermentés à cet effet font foi jusqu’à preuve 

du contraire et ne sont pas soumis à affirmation. 

Conformément à l’article R.116-2 du code de la voirie routière, seront punis de l’amende 

prévue pour les contraventions de la cinquième classe par le code pénal ceux qui : 

 Sans autorisation, auront empiété sur le domaine public routier ou accompli un acte 

portant ou de nature à porter atteinte à l’intégrité de ce domaine ou de ses 

dépendances, ainsi qu’à celle des ouvrages, installations, plantations établis sur 

ledit domaine ; 

 Auront dérobé des matériaux entreposés sur le domaine public routier et de ses 

dépendances pour les besoins de la voirie ; 

 Sans autorisation préalable et d’une façon non conforme à la destination du 

domaine public routier, auront occupé tout ou partie de ce domaine ou des 

dépendances ou y auront effectué des dépôts ; 

 Auront laissé couler ou auront répandu ou jeté sur les voies publiques des 

substances susceptibles de nuire à la salubrité et à la sécurité publique et donc 

incommoder le public ; 

 En l’absence d’autorisation, auront établi ou laissé croître des arbres ou haies à 

moins de deux mètres de la limite du domaine public routier ; 

 Sans autorisation préalable, auront exécuté un travail sur le domaine public 

routier ;  

 Sans autorisation, auront creusé un souterrain sous le domaine public routier ; 

Article 15.2 – Intervention d’office 

Confère l’article R.141-16 du code de la voirie routière 

Article 15.3 – Définition du prix de l’intervention d’office 

Confère l’article R.141-21 du code de la voirie routière 
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Article 15.4 – Recouvrement des frais 

Les sommes dues à la Ville sont recouvrées par les soins du Trésorier de la Ville de Bondy. 

Article 15.5 – Conventions particulières 

Des conventions particulières passées avec les intervenants peuvent préciser l’application 

de tout ou partie du présent règlement. 

Article 15.6 – Entrée en vigueur 

Les dispositions du présent règlement sont applicables à partir de la signature par la Maire. 

Article 15.7 – Exécution du règlement 

Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur le Directeur Général des Services 

Techniques sont chargés d’assurer l’exécution du présent règlement.  

 

 

Fait à Bondy le 

La Maire 

Sylvine Thomassin 
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Annexe 1 
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Annexe 2 
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Annexe 3 
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Annexe 4 
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Annexe 5 

 



 91 

 

Annexe 6 
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Annexe 7 

 

 

NOTA : profondeurs minimums souhaitées par la ville, les profondeurs devront être 

conformes aux règles de l’art et aux normes en vigueur à la date des travaux.  
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